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L’action locale passe toujours d’abord par le discours: réunir, 
convaincre, entreprendre des démarches, tout procède d’une 
pensée qui s’exprime en mots: aussi notre vigilance doit s’exer-
cer en premier lieu sur les procédés mis en œuvre par le dis-
cours. Cette vigilance, cette pratique ne sont pas une perte de 
temps, au contraire: face aux institutions que nous souhaitons 
interpeller, elle sont essentielles. 
 

Proposer des outils de vision synoptique du fonctionnement des 
institutions et des groupes de décision du local au global, et re-
censer les relais est une urgence pour permettre de lutter effica-
cement. Ces outils doivent nous permettre de créer des alternati-
ves maîtrisées à la consommation des produits issus de l’indus-
trie. 
 

Ce bulletin est rédigé et diffusé par des citoyens soucieux de la 
survie des générations futures. 
 

Le prochain numéro sera consacré aux graines de Vie! 

CONDAMNATION D’UN 
FAUCHEUR POUR AVOIR 
REFUSE UN PRELEVE-
MENT D’ADN 
 

Des lois liberticides ont été adop-
tées, soit disant pour vaincre la 
délinquance sexuelle. Elles ser-
vent en fait à criminaliser toute 
opposition comme en témoigne le 
cas, non isolé, de Benjamin De-
ceuninck. 
 

Benjamin Deceuninck ris-
quait jusqu'à un an de pri-
son et 1500 euros d’amende 
pour avoir refusé un prélè-
vement de son ADN. Selon la 
loi du 18 mars 2003 sur la sé-
curité intérieure, se soustraire 
à un prélèvement d'ADN est en 
effet désormais un délit. Le 
Procureur d’Alès (Gard) avait 
requis 500 euros d’amende. 
Vendredi 26 Janvier 2007, la 
Cour d’Appel de Nîmes  a 
confirmé cette peine: il est 
condamné à verser 500 euros. 
 

Benjamin Deceuninck, 26 ans, 
fait partie des "onze d'Avelin", 
dans le Nord, qui, en septem-
bre 2001, avaient arraché des 
plantations expérimentales de 
betteraves transgéniques de la 
société Adventa. Ils avaient été 
jugés à Lille en septembre 
2005, et condamnés à des pei-
nes allant de un à deux mois 
de prison avec sursis.  
 

 

LIMAGRAIN S’ACHARNE A POURSUVRE MONIQUE 
BURNICHON, FRANCK LEGRAND (Nonette) ET GIL-
LES LEMAIRE (MARSAT)  
 

Le point sur leur situation: Le 14 août 2004, à Marsat, 500 
citoyens ont participé à une action de désobéissance civique 
des faucheurs volontaires pour dénoncer la présence de maïs 
transgénique dans le Puy de Dôme. Cinq faucheurs (dont Gil-
les Lemaire) ont été poursuivis et finalement condamnés par 
la Cour d’appel de Riom en octobre 2005 à 4 mois de prison 
avec sursis et près de 200 000 euros de dommages et inté-
rêts. Après une tentative de saisie mobilière pour la somme 
de 200 161,98 euros en février 2006, tentative qui a avorté, 
l’huissier établissant un constat de carence, la procédure de 
saisie immobilière a été activée sur l’appartement de Gilles 
Lemaire en septembre 2006. A ce jour l’audience d’adjudica-
tion, où aura lieu la vente aux enchères est fixée au 29 mars 
2007. 
De même, en août 2005, à Nonette, 400 citoyens ont partici-
pé à une action de désobéissance civique non violente des 
faucheurs volontaires pour dénoncer la présence de maïs 
transgénique dans le Puy de Dôme. Quinze d’entre eux ont 
été interpellés, mis en garde à vue 48 heures pour finir en 
comparution immédiate. Le procès s’est soldé par un délibéré 
condamnant douze personnes (dont Monique Burnichon et 
Franck Legrand) à 1 mois de prison avec sursis et environ 18 
000 euros de dommages et intérêts en faveur de Limagrain et 
de Monsieur Dumergue, l’agriculteur exploitant le champ de 
Meristem Therapeutics. Le 3 janvier 2007, Monique Burni-
chon, résidant à Firminy dans la Loire, a reçu à nouveau un 
« commandement aux fins de saisie vente » pour la somme 
de 6033,37 euros. Ce commandement lui a été signifié par la 
venue d’un huissier dépêché par Monsieur Dumergue et Lima-
grain. En octobre dernier, Franck Legrand de Montpellier et 
Monique Burnichon avaient déjà connu une telle situation. Le 
Tribunal d’Instance du Chambon-Feugerolles avait déclaré 
irrecevable la requête en saisie de rémunérations de Monique 
Burnichon pour cause d’irrégularités. 
 

Pour écrire à Mr Pierre Pagesse, Président de Limagrain: Rue 
Limagrain, BP1   63720 CHAPPES  Fax : 04.73.63.40.44 

 

 
 

Communiqué de la Confé-
dération Paysanne 81 

 
« A l’attention d’éven-
tuels producteurs de maïs 
génétiquement modifié: 

 
En l’absence de loi établis-
sant les responsabilités et 
d’assurance pour couvrir les 
risques de contamination du 
voisinage, vous êtes entiè-
rement responsables civi-
lement (voire pénale-
ment) de toute pollution 
des cultures voisines. Ne 
doutons pas que les paysans 
voisins qui ne voudront pas 
d’OGM dans leur récolte se-
ront vigilants. 

  
La CONFEDERATION 
PAYSANNE, pour sa 
part, les soutiendra 
et se portera partie 
civile à leur côté le 
cas échéant. » 



La façon dont la presse tend à relayer l’information sur 
(pas seulement) les OGM pose question. Le procès de la 
presse a déjà été fait, mais aussi utile soit-il, il ne répond 
pas à notre besoin de nous réapproprier le sens de l’in-
formation qui circule. 
 

Récemment, le journal Le Monde a publié un article intitulé   
« Quand les plantes résisteront à la sécheresse » (édition du 6 Janvier 
2007), véritable illustration de sa fonction d’enchaînement de 
la pensée à une logique et des procédés de réflexion réduc-
teurs. L’article débute comme suit : « Les céréaliers des pays riches 
comme ceux des pays en voie de développement n'auront peut-être plus, 
d'ici quelques années, à vivre le cauchemar du manque d'eau qui détruit 
les cultures à grande échelle. » Le « manque d’eau » ressemble ici à 
une contrainte objective infligée à tous les pays, riches ou 
pauvres, par on ne sait quelle perversité du destin. S’il est vrai 
que l’eau est rare (voire très rare) dans certaines contrées, 
cette rareté n’est pas forcément synonyme de manque objectif 
mais certainement le résultat d’une histoire passée ici sous 
silence.  
Il existe en Jordanie, dans un des déserts les plus arides, les 
vestiges d’une cité dotée d’impressionnants moyens de re-
cueillir l’eau rare et de permettre la vie puisqu’elle a compté 
une population conséquente. C’est à dire que lorsque la vie se 
construit en lien avec l’environnement naturel, l’eau peut être 
rare mais ne « manque » pas. A contrario, lorsque la vie se 
construit en dépit de l’environnement naturel, c’est à dire sur 
des critères qui n’ont rien à voir avec cet environnement, 
mais résulte de prétendues « nécessités » économiques de pro-
duction, de rentabilité, de compétitivité, etc…, alors l’eau 
« manque ». Mais ces « nécessités » ne répondent à aucun be-
soin vital de l’environnement, ni même à aucun besoin vital 
de l’homme, mais aux « besoins » créés par un système, des 
fonctionnements, mis en place par l’homme. Or, ce qui a été 
créé peut être transformé ou défait, mais cela exige une vo-
lonté politique de répondre aux besoins essentiels de tous. 
 

La fabrique des questions et des réponses 
 

La question implicite « comment pallier au manque d’eau ? » 
ressemble à une question pragmatique. Sauf que cette ques-
tion découle uniquement de la façon dont nous sont présen-
tées les choses : ce qui est historique (le procès qui aboutit au 
manque d’eau) est présenté comme ‘naturel’. Cette forme ar-
rêtée de représentation permet de nier la différence entre la 
rareté objective d’eau et une gestion des ressources qui abou-
tit à cette rareté. Elle déforme les éléments constitutifs de la 
représentation au moyen du langage. Or, si l’on peut défor-
mer impunément les éléments constitutifs de la représenta-
tion avec les mots, les conséquences humaines, sociales, éco-
logiques, éthiques de cette déformation, elles, sont bien réel-
les. Se servir de la notion de ‘manque’, en faire un prédicat 
évaluatif chargé de décrire une situation selon une caractéris-
tique invariante, est un acte de violence: il nous dépossède 
d’une partie de la pensée. Cet acte nous amène en effet à for-
muler une question que nous n’aurions pas été enclins à nous 
poser si elle avait été présentée de façon différente. Il nous 
contraint, d’une certaine façon, à accepter les réponses qui 
nous sont proposées sous peine d’être taxés « d’irréalisme » 
ou « d’irresponsabilité. »  
 

Etablir un consensus sur le manque à partir de cette représen-
tation arrêtée est le leit motiv des lobbies, relayé complaisam- 

 -ment par la presse. Ce consensus autorise les gros céréa-
liers à faire valoir « leur droit » à plus d’eau, ou à des nouvel-
les technologies censées apporter des « solutions ». Pis, il 
alimente toute une partie de la recherche qui trouve là un 
eldorado de « réponses » à apporter, comme l’évoque la 
suite de l’article : « Peter McCourt, professeur de botanique et spé-
cialiste en phytogénétique, a alors découvert qu'en éliminant un gène 
particulier (appelé ERA1) d'une plante, celle-ci devenait très vulnéra-
ble à l'acide abscisique (ABA), une hormone végétale produite en 
conditions de sécheresse. Les plantes ne possédant pas ce gène détectent 
ainsi plus tôt les signes d'un manque d'eau et réagissent en fermant les 
pores minuscules (stomates) qui se trouvent à la surface des feuilles. Le 
végétal déclenche donc une sorte d'"interrupteur moléculaire" lui permet-
tant de garder son humidité plus longtemps. ». 
 

La phrase introductive de l’article ayant d’emblée évacué 
l’historicité du procès aboutissant au manque d’eau, qualifié 
de surcroît de ‘cauchemar’ afin d’exploiter la fibre émotion-
nelle du lecteur, l’option génétique présentée à la suite sem-
ble découler elle aussi ‘naturellement’ d’un contexte dans 
lequel à une question pragmatique il est forcément responsa-
ble d’apporter une réponse pragmatique. La science se 
trouve ainsi réduite à cette fonction, son rôle critique essen-
tiel se trouvant évacué du même coup, afin de préparer ce 
qui suit : la justification du développement immédiat des 
applications. 
 

Ceci signifie que dés lors qu’on admet sans discernement la 
déformation des éléments constitutifs de la représentation, il 
devient impossible d’argumenter. Et c’est tout le « talent » 
des lobbies techno-scientistes, des politiques et de la presse, 
que de parvenir à entraîner le débat sur un terrain dont il 
devient très difficile de s’extirper.  
 

Ces procédés de confiscation de la pensée au moyen d’un 
discours réifiant entretenu par les forces du marché triom-
phent ainsi : « Sur la base de ces travaux universitaires, la société 
Performance Plants a mis au point une technologie baptisée YPT 
(Yield Protection Technology) "afin que la plante soit ultrasensible à 
un manque d'eau, même léger, et puisse rapidement arrêter sa transpi-
ration", note le vice-président de la recherche Yafan Huang. Ces plan-
tes tolérantes à la sécheresse contiennent un gène appelé "promoteur 
conditionnel", actif lors de sécheresse, mais qui se désactive s'il y a assez 
d'eau dans le sol. »  
 

Puisque l’on a établit le manque comme ‘naturel’, la discus-
sion sur la réponse à apporter ne portera plus inévitable-
ment que sur sa performance, justifiant par la même les es-
sais en tous genres dont la pertinence et la validité ne seront 
même plus questionnables.  
 

L’information :  « Des champs de colza testés pendant trois ans 
dans l'Ouest canadien ont, selon l'entreprise, donné des rendements 
supérieurs de 26 % à ceux de cultures témoins. Performance Plants 
poursuit ses recherches en voulant adapter sa technologie à d'autres 
cultures comme le maïs, le soja, le coton, les plantes ornementales et le 
gazon. D'après M. Huang, la première version commerciale de maïs 
résistant aux sécheresses devrait pousser dès 2010. », délivrée dans 
la foulée, sera ainsi absorbée sans indigestion. 
 

Déconstruire le discours pour ouvrir de vrais débats 
 

Beaucoup ne savent pas encore ce qu’est un OGM ou n’en 
entendent parler que par la presse. Ceux qui la lisent trans-
mettent « l’information », plus ou moins             (Suite p 3) 
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fidèlement, à ceux qui ne la lisent pas. Un semblant de 
« connaissance commune » se construit donc à partir de ce 
qui est diffusé. Pour se former une opinion sur les OGM, 
deux attitudes sont possibles : se baser sans recul sur ce que 
dit la presse, ou bien chercher à s’informer directement au-
près des personnes qui travaillent dans le domaine. La se-
conde option pose toutefois un problème lorsque l’on obtient 
des avis aussi divergents que ceux des scientifiques sur les 
OGM.  
 

Ce qui permet de trancher, incontestablement, n’est pas 
contenu dans l’information ou les avis scientifiques : ce 
sont les procédés contenus dans le discours qui révèlent 
la pertinence ou la non-pertinence de l’information ou 
l’avis donné. Pour ouvrir de véritables débats sur les OGM 
comme sur d’autres sujets, il est donc indispensable de dé-
construire les discours et les représentations proposés à la ra-
cine et de s’assurer du respect de l’historicité et des différen-
ces des éléments constituant chaque prémisse explicite ou im-
plicite du raisonnement. 
Ce travail doit devenir une sorte de réflexe permettant de ne 
pas s’embourber sur le terrain marécageux proposé par les 
promoteurs des biotechnologies.  
 

Avant d’opposer un argument, tel celui d’un abonné du 
monde écrivant en réaction à l’article : « Dans les causses du 
Quercy (terre sèche, précipitations minimales), un agriculteur cultive des 
légumes SANS ARROSER depuis 3 ANS, été compris. Il utilise une 
technique canadienne vieille de 30 ans : le BRF (Bois Raméal Fragmen-
té). Ca consiste à répandre du bois (vivant!) broyé sur le sol et attendre 
que le sol se régénère tout seul. Voyez ce reportage du JT de France2 
(http://andre.emmanuel.free.fr/brf/articles/FR2JT290606.rm) et 
d'autres docs sur internet en tapant BRF sur Google francophone... »,
(site du journal Le Monde) argument qui pourra être écarté avec 
la mauvaise foi caractéristique des détenteurs d’intérêts dans 
les OGM, il est indispensable de questionner la représenta-
tion qui nous est proposée et d’établir le débat à ce niveau là. 
 

Parlons d’abord de ce qui a conduit à la rareté de l’eau et 
voyons si nous pouvons apporter des réponses à ce ni-
veau. Pourquoi créer des OGM pour répondre à une situa-
tion que l’on peut transformer sans OGM?   
 

Cette pratique en se généralisant peut réellement subvertir 
l’ordre qui nous est imposé d’ABORD et avant tout par le 
discours. Aucune des applications n’auraient pu se dévelop-
per sans le discours qui a servi à convaincre et à obtenir les 
crédits pour les financer. Cette arme redoutable, nous la pos-
sédons tous : ne répugnons pas à nous en servir. Utilisons là 
pour ré-instaurer un véritable débat. ■ ■ ■ 

 

Le sénat a déclaré en Mai 2006 que les  
       maires ne pourront pas interdire les OGM      3 

Sur le site du Sénat, sont rapportés les débats sur l’étendue 
des pouvoirs de police du maire concernant les OGM. Extrait 
: « Les arrêtés de maires interdisant les cultures d’OGM ont 
attiré l’attention des juges, qui les annulent, mais aussi des sé-
nateurs qui, dans le cadre du récent examen d’un projet de loi 
sur les OGM [1], ont débattu de l’étendue des pouvoirs de 
police du maire.  
Certains ont suggéré que les maires puissent s’opposer à des 
mises en culture d’OGM chez eux. Notamment, ils voulaient 
que soit créée localement une instance présidée par l’élu, sur 
le modèle des commissions locales d’information (CLI) dans 
le nucléaire, susceptible d’interdire les essais en plein champ. 
"Il faut localement, pour favoriser la participation de la socié-
té, qu’il soit possible de se prononcer sur la mise en place des 
protocoles de cultures", a estimé Jean-Marc Pastor (Tarn, 
Soc.). "Respectons la libre administration des communes. El-
les ont le droit d’interdire l’implantation d’une installation 
classée au titre de la protection de l’environnement, elles doi-
vent pouvoir interdire les OGM", a ajouté Alima Boume-
diene-Thiery (Paris, Soc.). "Les acteurs locaux sont les mieux 
placés pour accomplir l’effort de vulgarisation requis par la 
transparence démocratique", conclut François Fortassin
(Hautes-Pyrénées, RDSE), même si, Daniel Raoul s’interroge 
(Maine-et-Loire, Soc.) : "Comment un maire conciliera-t-il les 
demandes des anti- et des pro-OGM ?" La majorité des séna-
teurs a tranché : pas question que les maires puissent exercer 
un pouvoir de police dans ce domaine. "Dans les zones 
AOC, on risquerait de dériver vers un système dans lequel 
plus de 80 % du territoire ne pourra cultiver d’OGM", a sou-
ligné Dominique Mortemousque (Dordogne, UMP). Or "les 
OGM sont facteurs de progrès", a assuré Jean Bizet (Manche, 
UMP), rapporteur. "Une partie de l’humanité ne mange pas à 
sa faim, et les OGM peuvent contribuer à apporter une ré-
ponse – comme d’ailleurs à la question des économies d’eau 
et à celle des pesticides." Des sénateurs ont également noté 
que l’expertise du maire serait insuffisante pour évaluer la 
pertinence de telle ou telle mise en culture. Ils ont préféré 
créer un Haut Conseil des biotechnologies, que les élus pour-
ront saisir pour avoir des informations et éclairer le débat lo-
cal. Pour Jean Bizet, "ainsi le maire ne sera pas en pre-
mière ligne et il pourra se placer derrière le paravent des 
personnalités qualifiées de cette structure". La discussion 
a aussi permis d’évoquer une annonce faite par dix-huit prési-
dents de région voulant interdire tout OGM sur leur terri-
toire. (…) (1) Rapport n° 301 (2002-2003) : "Quelle politique 
des biotechnologies pour la France ?" 
http://www.senat.fr/jds_archives/jds_05_06/regards.html 
 

Alors même que les maires sont investis de pouvoirs de police 
accrus pour lutter contre la cabanisation, contre l’immigration, 
etc.. le sénat estime qu’en matière d’OGM, curieusement, ce pou-
voir ne doit pas leur être attribué.  Les maires se doivent de ré-
agir contre l’instrumentalisation de leur fonction au gré des be-
soins du pouvoir politique.  
 

En amont de la question de savoir si les maires doivent ou non 
être investis du droit de refuser les cultures et les essais OGM 
sur le territoire de leur commune, doit être posée celle de savoir 
au nom de quoi les OGM sont imposés. Dés lors que cette ques-
tion est formulée, il apparaît que les OGM sont imposés au nom 
d’arguments réducteurs (économie d’eau, pesticides, faim dans le 
monde) dont les maires peuvent contester le bien fondé en exi-
geant un moratoire immédiat.                     ■ ■ ■ ■ ■ ■ 

Mode d’emploi pour maires anti-OGM  
 

Le collectif STOP OGM 72 anime un atelier juridique qui rédige 
les modèles de délibérations et d’arrêtés anti-OGM pour la 
France entière. Ils sont déjà sur le site de la Conf et d’InfOGM. Il 
rédige actuellement un nouveau préambule d’utilisation pour les 
maires, mais en clair, il est nécessaire que le maire: 1. recense 
sur sa commune les agriculteurs et leur production, notamment 
en bio, labellisée, AOC, etc., dont les chartes interdisent les 
OGM ; 2. demande à ces agriculteurs de lui écrire pour prendre 
un arrêté destiné à protéger leur production, en citant les parcel-
les ; 3. prenne l’arrêté en respectant bien le modèle. 
 

Le modèle de délibération émettant un vœu du Conseil 
municipal pour le maire, Restauration scolaire, le modèle 
d’arrêté municipal, Cultures et le modèle d’arrêté munici-
pal Cultures et Essais, sont disponibles (et réactualisés en 
février 2005) sur le site: 
 
http://www.monde-solidaire.org/spip/imprimer.php3?
id_article=1708 



ACTION CONSOMMATION 
Action Consommation met en place progressivement ses relais lo-
caux. Vous pouvez dès à présent contacter ses premiers groupes 
locaux et correspondants : 
06 - (Mouans-Sartoux): mouansoise@actionconsommation.org  
30 - le Gard et le Vaucluse: gard-vaucluse@actionconsommation.org  
64 - Pays basque: bayonne@actionconsommation.org  
67 - Alsace: alsace@actionconsommation.org  
74 - Haute-Savoie : hautesavoie@actionconsommation.org  
75 - Paris 13ème: consomsolidaire@actionconsommation.org  
75 - Paris Nord-Est: parisne@actionconsommation.org  
92 - Hauts-de-Seine Nord: 92nord@actionconsommation.org  
 

Si vous souhaitez agir localement avec Action Consommation dans 
d’autres régions, créer une association locale ou un relais local Ac-
tion Consommation, lisez la charte et contactez l’association: 
 www.actionconsommation.org 

 

L’ACTION LOCALE: quels outils? 

LE TERRITOIRE N’EST PAS LA CARTE.. 
 

..mais la carte est indispensable pour se repérer 
dans le territoire: aussi est-il nécessaire de 
« cartographier » les lieux de décisions sur un ter-
ritoire donné, de savoir qui prend les décisions et 
comment, au sein des villages, des mairies, des can-
tons, des villes, des départements, des régions, et au 
sein des institutions et des entreprises. Au-delà des 
rôles attribués, les décisions se prennent parfois 
sous la pression de groupes informels constitués: il 
est important d’identifier ces groupes.  
 

Les OGM sont un des problèmes parmi tant d’autres 
auxquels nous devons faire face. Le mouvement so-
cial qui se veut porteur d’alternatives ne cesse de 
croître, mais il progresse seulement de façon hori-
zontale et dispersée car il ne s’est pas encore doté 
des outils nécessaires à sa cohésion. 
Au-delà de l’échéance des élections de 2007, qui vont 
déterminer le paysage politique et déplacer les rap-
ports de force dans un sens ou un autre, pour que 
les choses changent vraiment sur la question des 
OGM comme sur d’autres questions, il est indispen-
sable de créer les outils adaptés à ces défis. 
 

Les collectifs locaux sont souvent confrontés à la dif-
ficulté de maintenir une capacité de travail et d’ac-
tion sur la durée: 20 personnes semblent concernées 
au départ, mais au fil du temps, seules 3 ou 4 per-
sonnes contribuent réellement. Ceci provient au 
moins du fait que le potentiel de chacun n’est pas 
suffisamment sollicité: tout le monde n’est pas doué 
pour la même chose. Or, l’action telle qu’elle se dé-
cline n’exige souvent qu’ une ou deux compétences. 
 

La « cartographie » des lieux de décisions requiert la 
contribution de tous: chacun connaît un fragment de 
l’ensemble et, en étant sollicité, peut contribuer et 
donc s’inscrire dans une dynamique qui donne envie 
d’aller plus loin. 
 

METTRE EN PLACE DES RELAIS 
 

De même, le recensement et la sollicitation des 
« résistants de l’intérieur», ceux qui au sein des 
mairies,... des institutions, des entreprises, travail-
lent tous les jours à faire bouger les choses, infléchir 
certaines décisions, prévenir certaines dérives, etc… 
Ces personnes sont nombreuses mais souvent iso-
lées dans l’univers dans lequel elles évoluent et ne se 
manifestent pas d’elles-mêmes faute de relais. C’est 
à nous d’aller vers elles. 
 

Ces deux propositions peuvent être considérées, dé-
battues, et mises en œuvre du local au global. Elles 
nous permettraient à la fois de solliciter plus de 
monde et d’agir plus efficacement. 
 

La question des OGM est exemplaire en ce qu’elle 
nous contraint à agir à la fois au niveau local et au 
niveau global: les OGM ne connaissent pas de fron-
tières une fois disséminés dans l’environnement; et 
la décision de les y introduire dépend à la fois de 
lieux de décisions locaux et de lieux de décisions 
transnationaux.  
 

Pour que 2007 soit l’année du moratoire, nous de-
vons nous en donner les moyens. 

Les produits étiquetés OGM semblent disparaître des magasins français: 
Selon Greenpeace France, les produits soumis à l'obligation d'étiquetage, 
portant la mention « génétiquement modifié », c'est à dire ceux dont les 
ingrédients contiennent plus de 0,9% d'OGM, désertent les magasins. 

 Sur son site, http://www.greenpeace.org/france/detectivesOGM/, 
Greenpeace invite les citoyens à devenir des détectives d’OGM …
Greenpeace rappelle que la règle d'étiquetage ne concerne pas les pro-
duits issus d'animaux ayant consommé des OGM (lait, viande, œufs, etc.). 
Cette lacune considérable permet aux OGM de s'introduire massivement et 
"incognito" dans la chaîne alimentaire.  
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► ETATS GENERAUX SUR LE MORATOIRE  ◄ 

26 § 27 FEVRIER 2007 à ORLEANS 
Au CENTRE DE CONFERENCES 

 

 

LUNDI 26 FEVRIER 

Plénière: les arguments du moratoire 10h-12h30 
• L’impossible coexistence et demande des consommateurs 
• La mise en œuvre immédiate du moratoire est possible: appuis 

juridiques 
Ateliers simultanés 15h-18h30 
A1. Santé et environnement: l’absence de procédures d’évaluation dans 
les autorisations 
A2. Coexistence ou protection des systèmes agraires régionaux, des se-
mences et des ressources génétiques 
A3. Consommation, une Europe sans OGM pour un marché sans OGM 
 

Chaque atelier travaillera selon la grille suivante: 
1) Obtention du moratoire: argumentaire scientifique, juridique, 

politique, sur les cibles prioritaires (élus, tribunaux, paysans, 
opinion) / calendrier d’actions pour obtenir le moratoire 

2) L’évaluation pendant le moratoire: Rappel des études et constats 
actuels / Propositions pour de nouvelles études et recherches 
pendant le moratoire / Approfondissement des alternatives 

 

MARDI 27 FEVRIER 

Plénière: comment gagner le moratoire? 10h-12h30 
Restitution des ateliers, débat pour un moratoire sur: le maïs MON 810 
avant semis 2007/ les essais 2007/ les autres cultures/ les importations/ 
pour des semences sans OGM/ partir d’un moratoire français pour aller 
vers un moratoire européen. 
Plénière: Appel pour un moratoire– Calendrier d’actions 14h30-16h 
Organisés par: Agir pour l’environnement- Amis de la Terre- ATTAC- 
Collectif des Faucheurs Volontaires- Collectif 45 sans OGM -Comité de 
Soutien aux Faucheurs de Pithiviers - Comité de Soutien 63- Confédéra-
tion Paysanne Fédération Nationale d’Agriculture Biologique - Green-
peace -Nature et Progrès - Semences Paysannes - Vigilance 36   
 

Renseignements: soutienfaucheurspithiviers@laposte.net 



La conversion à l’agriculture bio –celle ne nécessitant ni OGM ni 
pesticides– est considérée par les décideurs comme un phéno-
mène ne pouvant se développer que de façon très marginale. 
Pourtant un pays a fait sa révolution bio: Cuba. 
 

Certes Cuba ne s’est pas engagé dans la voie du bio par conviction, 
mais par nécessité: il s’agissait de résister à l’embargo américain. 
Dans un article du journal La Repubblica delle Donne, Stefania Ro-
mani écrit: « A Cuba, ces dernières années, cultiver et consommer 
bio est une nécessité dont on a fait vertu. Il y a encore quelques dé-
cennies, on y trouvait sans difficulté des engrais chimiques et des 
pesticides, achetés à des prix dérisoires aux pays du bloc commu-
niste. Après la chute du mur de Berlin, cependant, l’Union soviétique 
n’a plus été en mesure d’assurer l’approvisionnement. Le pétrole, les 
tracteurs et les pièces de rechange ont commencé à manquer. Pour le 
gouvernement, ce fut un nouveau défi, qui se résumait en deux 
mots : autosuffisance alimentaire.(..) Il a fallu reconvertir les mono-
cultures exportatrices en activités destinées à la consommation do-
mestique et optimiser ainsi les maigres ressources dont disposait le 
pays. “La transition n’a pas été facile. A la fin des années 1980, 
Cuba avait un système agricole dominé par des monocultures méca-
nisées, avec un emploi massif de fertilisants et d’antiparasitaires chi-
miques. Pourtant, dès la fin des années 1990, Cuba est devenue le 
pays ayant le plus recours aux produits biologiques et à la tradition 
animale”, explique Luciano Rovesti, qui a coordonné pendant quatre 
ans un projet financé par l’Union européenne et géré par une ONG 
de Bologne, le Groupe de volontaires civils (GCV) en faveur du dé-
veloppement et de la fabrication d’antiparasitaires et d’engrais biolo-
giques. Aujourd’hui, il travaille en tant que consultant à La Havane 
pour le compte d’une entreprise italienne. Sa nouvelle mission 
consiste à développer la production de légumes et à en organiser 
l’exportation, notamment vers l’Italie. (..) Aujourd’hui, il n’y a plus 
que deux cultures qui bénéficient d’une aide de l’Etat pour leur ap-
provisionnement en antiparasitaires et en engrais chimiques : le tabac 
et la pomme de terre. Pour les autres, c’est le retour à la traction ani-
male et aux machettes, associées au compost organique et à un 
contrôle naturel des insectes nuisibles et des maladies des plantes. 
Autant de techniques que les agronomes et les chercheurs dévelop-
pent dans des laboratoires qui se consacrent à la fabrication d’antipa-
rasitaires biologiques. La plupart sont gérés par des coopératives. 
“80 % d’entre elles utilisent essentiellement des méthodes et des 
contrôles naturels, et ont recours à l’utilisation de produits chimi-
ques uniquement si nécessaire”, rapporte Hector Pina, ingénieur 
agronome au municipio La Lisa, à La Havane. Le centre de San An-
tonio de los Baños, dans la province de La Havane, est l’une des 200 
structures de ce genre disséminées aux quatre coins de l’île. (..) Dans 
la salle d’incubation du laboratoire, des employés préparent les subs-
trats nécessaires à la lutte intégrée : ils assurent la reproduction en 
laboratoire d’insectes, de champignons et de bactéries capables de 
vaincre de manière naturelle les micro-organismes nuisibles aux 
plantes. A l’extérieur, à côté d’un verger de bananiers et de man-
guiers, on a planté une dizaine de neems, arbres [également nommés 
margousiers] dont les graines entrent dans la préparation artisanale 
d’extraits aux propriétés antiparasitaires. Les produits sont ensuite 
vendus aux coopératives agricoles à des prix accessibles. (..)  
Le succès du bio a eu des effets encore plus radicaux en termes de 
répartition démographique. Nombreux sont en effet ceux qui ont dé-
cidé de quitter la ville pour aller vivre à la campagne. Un passage 
obligé, puisque la culture biologique requiert plus de main-d’œuvre 
que l’agriculture conventionnelle.   

De nombreuses familles se sont installées dans les provinces de Ma-
tanzas, de La Havane et de Pinar del Río grâce aux incitations du 
gouvernement, qui souhaitait encourager les habitants à cultiver des 
terres ayant autrefois appartenu aux grandes entreprises d’Etat. Le 
produit des récoltes sert avant tout à l’autosubsistance, le reste pou- 

 

CONVERSION A L’AGRICULTURE BIO: UTOPIE? 

-vant être vendu sur le marché local. »  
 

La nouvelle agriculture urbaine 
 

La véritable nouveauté, toutefois, qui a donné du travail à des 
milliers de personnes (plus de 200 000 en l’an 2000), ce sont 
les organoponicos, les jardins cultivés en ville. Les Cubains 
appellent non sans fierté ce système de production “la nou-
velle agriculture urbaine”. Dans ces lopins de terre grands 
comme un mouchoir de poche (en moyenne, 1 mètre sur 40 
centimètres), on cultive presque exclusivement des légumes à 
cycle court, des herbes aromatiques et des plantes médicina-
les. Les rendements ? “Trois fois plus élevés, affirment les 
cultivateurs. Et avec une consommation de carburant et 
d’eau bien inférieure.” C’est, dans tous les cas, une solution 
à la crise énergétique des années 1990, lorsque les fruits et 
les légumes pourrissaient dans les campagnes parce qu’il n’y 
avait pas de gazole pour les camions qui devaient les trans-
porter vers les centres urbains. On a donc décidé de les faire 
pousser dans les agglomérations, en utilisant le moindre petit 
espace à disposition. Désormais, ces minuscules jardins pota-
gers se comptent par milliers, à travers tout le pays mais sur-
tout à La Havane, où 300 000 tonnes de légumes ont été pro-
duites en 2004 (année des derniers chiffres disponibles). 
Même les campesinos ont fini par se rallier à la cause du 
bio : ils y voient moins de dangers pour l’environnement, 
mais surtout la possibilité de subvenir dignement aux besoins 
de leur famille. Au début, pourtant, il n’a pas toujours été 
facile de les convaincre que l’on pouvait obtenir, grâce aux 
vers de terre, par exemple, un engrais à la fois efficace et bon 
marché. Aujourd’hui, certains parviennent à vivre de l’éle-
vage des lombrics. » 
 

Ces informations sont intéressantes à plus d’un titre: elles 
montrent que lorsque la volonté politique est présente, la 
conversion d’un pays entier à l’agriculture biologique est non 
seulement possible, mais révèle ses vertus re-distributrices 
d’emploi, promotrices de qualité de l’alimentation et d’indé-
pendance énergétique.  Le blocus qui a été le déclencheur de 
cette volonté politique n’est pas forcément un pré-requis: 
“Les Cubains pensent qu’une levée du blocus n’entraînerait 
pas un retour à l’agriculture conventionnelle, mais plutôt un 
renforcement de l’agriculture alternative”, affirme Giuseppe 
Altieri, qui enseigne l’agroécologie et figure parmi les pion-
niers du bio en Italie. » Il est en effet possible d’envisager 
cette nécessité avant qu’elle ne s’impose. 
 

Le débat sur les cultures OGM participe à la réflexion sur 
l’agriculture dont nous voulons: une agriculture aux mains de 
l’agro-industrie internationale, avec la menace de blocus or-
ganisés à seule fin de faire pression sur des gouvernements, 
ou bien une agriculture assurant l’indépendance et l’autosuf-
fisance d’un pays? Si les promoteurs des applications des 
biotechnologies en agriculture tiennent tellement à nous 
convaincre de la « nécessité » d’accepter ces applications, 
c’est qu’ils ont tout intérêt à nous voir renoncer à notre sou-
veraineté alimentaire qui détermine notre souveraineté tout 
court: lorsqu’un pays a faim, il est bien plus facile de le 
contraindre à accepter les règles du jeu établies par ceux qui 
détiennent le pouvoir d’ouvrir ou fermer à volonté les réser-
ves de semences qu’ils entendent détenir seuls. 
 

L’agriculture biologique-sans OGM- s’inscrit donc dans un 
projet de société dans lequel le pouvoir est partagé et non 
détenu par une minorité: on comprend dés lors pourquoi ceux 
qui n’entendent pas partager ce pouvoir clament avec véhé-
mence qu’elle est une pure « utopie ».            ■ ■ ■ ■ ■ 

Article complet sur: http://altermonde-levillage 
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Les gouvernements, le secteur de l’agrobusiness et les firmes 
transnationales utilisent plus et plus les accords de commerce 
bilatéraux pour forcer l’ouverture des marchés aux cultures 
génétiquement modifiées. Dans un article du GRAIN et du Cen-
tre Africain de Sécurité Alimentaire, ‘Bilateral bullying’, sont 
détaillés l’utilisation de ces accords par cette puissante alliance, 
et les moyens déployés pour contrer l’opposition mondiale aux 
OGM et affaiblir les contrôles légaux. La force principale der-
rière cette offensive est une poignée de firmes géantes qui contrô-
lent le commerce mondial des principales productions agricoles. 
Trois firmes, Cargill, Arthur Daniels Midland et Louis Dreyfus, 
contrôlent les quatre cinquièmes du marché mondial des semen-
ces. Ces dernières décennies, elles ont poursuivi sans ménage-
ment un programme de libéralisation des marchés et d’expansion 
à travers les institutions de la finance et du commerce. Aujourd-
’hui, elles investissent avec détermination les accords bilatéraux. 
 

Extraits: « Les firmes transnationales veulent des normes faibles 
et qui ne restreignent pas le commerce de leurs produits. Mais la 
résistance sociale à la nourriture GM soulève des tas de compli-
cations. De la prolifération des « Zones sans OGM » au boycott 
des produits GM par les consommateurs, en passant par les légi-
slations locales sur l’étiquetage, la situation devient problémati-
que, particulièrement pour le petit cartel qui contrôle le com-
merce mondial des semences. Mais plutôt que d’abandonner les 
cultures GM face à une telle résistance, ces firmes sabotent agres-
sivement tout processus au moyen duquel les gouvernements 
pourraient légiférer de façon autonome sur les produits GM. Elles 
pratiquent cette offensive avec les firmes produisant les pestici-
des et des OGM, effectuant des pressions partout où elles le peu-
vent –au sein des accords multilatéraux, comme au sein des ac-
cords bilatéraux. 
L’augmentation des espaces bilatéraux comme moyen d’exercer 
des pressions n’est pas spécifique à la biotechnologie agricole. 
Elle apparaît dans tous les secteurs depuis l’explosion des ac-
cords de libre échange (FTA), qui viennent combler le vide créé 
par la panne des négociations commerciales à l’OMC. A travers 
les accords bilatéraux et les structures qu’ils créent, les firmes 
accèdent directement –mais en coulisses – aux gouvernements 
étrangers, appuyées par le piston politique de leur pays d’origine. 
Les arrangements qui résultent servent inévitablement les deux 
besoins essentiels des firmes : la propriété renforcée de leurs 
biens (à travers les droits de propriété intellectuelle et droits des 
investisseurs) et des normes légales taillées à la mesure de leurs 
intérêts (normes de santé et de sécurité alimentaire). » 
 

Les maîtres des marionnettes  
 

« Quand les gens pensent à l’alimentation GM, ils pensent à 
Monsanto, le producteur de semences et de pesticides. Mais les 
semenciers, qui achètent et vendent les semences récoltées, sont 
aussi impliqués et influent en fait bien davantage. » Le marché 
mondial du soja, par exemple est dominé par quatre firmes seule-
ment : Bunge, Cargill, ADM et Dreyfus. Pour ces firmes, ce qui 
importe, c’est de pouvoirs décharger leurs cargaisons dans n’im-
porte quel port du monde sans être en but aux tracasseries : éti-
quetage, etc… « Les denrées GM, par le rejet qu’elles ont suscité, 
sont venues perturber les projets de marchés uniformes et bien 
réglés sur des normes internationales fabriquées selon leurs be-
soins. La solution la plus facile pour les grands semenciers de 
remédier à ce chaos serait de retirer leur soutien aux denrées GM.  
Leur pouvoir est tel qu’ils pourraient stopper la production de 
denrées GM du jour au lendemain. Mais les perspectives de profit 
à long terme des denrées GM sont telles, avec la promesse d’une 
plus grande intégration mondiale de la production destinée à l’ex-
portation, que celles-ci pèsent plus que les inconvénients. Les 
semenciers marchent donc main dans la main avec Monsanto,  

Syngenta, Du Pont et Bayer pour mettre tout leur poids dans la 
balance et trouver une solution qui maintiendra le marché global 
ouvert aux produits GM. Ensemble ils forment le lobby GM» (..) 
 

« Le lobby GM a fait tout ce qu’il a pu pour saboter le Protocole 
de Biosécurité et faire en sorte que l’Accord SPS (Sanitary Phy-
tosanitary Security) de l’OMC devienne la référence pour le 
commerce des OGM. C’est dans ce contexte que les accords bi-
latéraux ont acquis de l’importance. (..) Le lobby a remporté une 
grande victoire en Mars 2006 en obtenant que les pays qui n’ont 
pas signé le Protocole de Biosécurité, les trois principaux expor-
tateurs (Etats-Unis, Canada, Argentine), soient exemptés des 
exigences requises par le Protocole sur le commerce des produits 
GM dés lors qu’ ils ont passé des accords bilatéraux ou des ar-
rangements régionaux. Cette concession à ouvert la porte à un 
déferlement de pressions bilatérales pour rendre illégales toutes 
les restrictions sur le commerce des OGM. De ce fait, le Proto-
cole de Biosécurité est en passe de devenir totalement inefficace. 
 

Intimidation bilatérale  
 

Le 7 Avril 2006, le Ministre indien du Commerce, Karnal Nath a 
déclenché l’alarme dans les bureaux des semenciers transnatio-
naux . Dans un supplément de l’Acte de Commerce Extérieur du 
pays, le Ministre a publié des règles exigeant des importateurs 
de déclarer, certifier et obtenir une autorisation pour l’importa-
tion de tout produit contenant des OGM. Ceci n’était que la réaf-
firmation d’une loi inscrite depuis 1989, dont l’industrie ne s’é-
tait jamais préoccupé parce que, comme le disait un représentant 
de Cargill, « Il n’y avait personne pour stopper les importations 
au point d’entrée. » Mais il semblait soudain que le gouverne-
ment indien pourrait devenir sérieux.  
 

L’Inde n’ayant pas produit du tout d’huile de soja ces dix derniè-
res années et étant donc devenue le deuxième plus grand marché 
importateur, l’émoi fut grand. Les plus grands exportateurs 
d’huile, comme Cargill, se mirent aussitôt en action. L’industrie 
de l’huile de soja GM annonça immédiatement que la nouvelle 
loi allait mettre un terme aux importations et conduire à des pé-
nuries d’huile dans le pays, même si des alternatives telles que 
l’huile de moutarde ou de palme étaient alors disponibles sur le 
champ et que les exportations indiennes de soja non-GM attei-
gnaient des records, comme le firent remarquer certains. 
 

Il n’a pas fallu longtemps aux semenciers pour parvenir à leurs 
fins. Leur première victoire fut un délai accordé par la Commis-
sion d’Autorisation du Génie Génétique (GEAC), le 2 Mai 2006, 
leur donnant le droit d’importer l’huile de soja GM sur une base 
intérimaire dés lors qu’ils présenteraient des données de test et 
un certificat du pays d’origine aux autorités compétentes. Puis, 
le 8 Mai, le Directeur Général du Commerce Extérieur suspendit 
l’application du supplément jusqu’au 7 Juillet, alléguant qu’il 
avait besoin de donner du temps aux importateurs pour s’adapter 
aux exigences. Deux semaines plus tard, le Ministre de l’Envi-
ronnement et de la Forêt débarrassa les importateurs du poids de 
l’autorisation du GAEC en publiant une notification limitant le 
GAEC à la ‘régulation des organismes ou produits dont le pro-
duit final est un organisme vivant modifié’. Ceci fut suivi d’une 
autre extension du Directeur Général du Commerce extérieur 
autorisant les cargaisons en possession de leur droit d’entrée au 
port daté du 6 ou d’avant le 6 Juillet de mouiller dans les ports 
indiens sans les documents requis au-delà de la limite du 7 Juil-
let. Finalement, le 21 Juillet, le Directeur Général du Commerce 
Extérieur acheva de vider le contenu du supplément en suspen-
dant son application jusqu’à Mars 2007. Aucune raisons ne fu-
rent données pour cette suspension. 
 

Les semenciers n’auraient sans doute jamais pu obtenir ce revi-
rement drastique de politique si la main du               (Suite p 7) 
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du gouvernement le plus puissant du monde ne s’était immiscée 
en faveur de leurs intérêts. Le supplément a été publié juste après 
la finalisation d’un certain nombres de négociations bilatérales 
entre les Etats-Unis et l’Inde, visant à protéger les firmes US des 
barrières douanières non-tarifaires, telles les restrictions sur les 
importations GM et autres mesures SPS. 
L’intégralité de cet article est disponible (en anglais) sur :  
http://www.bilaterals.org/article.php3?id_article=6346 
 

Extraits de http://www.grain.org/briefings/?id=199: L’Inde n’est 
pas le seul pays à changer ses règlementations sur les OGM après 
des “discussions” avec le gouvernement US. En 2004, la Chine a 
fait marche arrière sous la pression US et a laissé tomber ses re-
strictions sur le soja GM, donnant un “engagement politique” aux 
USA de ne plus interrompre les cargaisons de soja. (…) Mais les 
USA ne sont pas le seul pays à exercer des pressions bilatérales; 
l’utilisation des instruments de commerce bilatéral pour servir les 
firmes et forcer l’ouverture des marchés aux cultures GM aug-
mente partout dans le monde. 
 

Bulldozers bilatéraux 
 

La poussée pour règlementer –ou plutôt empêcher la règle-
mentation des produits GM à travers les instruments bi-
latéraux ne survient pas de manière isolée. Elle fait partie 
d’un courant beaucoup plus large dans les relations interna-
tionales. Les discussions au niveau global ne menant nulle 
part, la géopolitique étant étroitement entremêlée avec les 
gains (ou les pertes) du business, les USA et d’autres pays 
puissants ont tranquillement étendu les accords bilatéraux de 
libre échange et des accords d’investissement qui accomplis-
sent ce qu’ils –et leurs firmes transnationales– n’ont pas été 
en mesure d’obtenir au niveau multilatéral. 
 

Il existe actuellement environ 2200 traités bilatéraux 
d’investissement en application et le nombre d’accords bilatéraux 
de libre échange (FTA) augmente chaque mois. Le commerce 
agricole, incluant les OGM, est un énorme enjeu au sein de ces 
FTA. Le lobby GM a importé son programme dans ces 
négociations, et accélère et durcit son mouvement dans cette 
direction. 
 

Au début du processus, les firmes travaillent avec le gouverne-
ment de leur pays d’origine pour identifier des objectifs précis de 
négociations. Le lobby GM n’est pas étranger à cette stratégie, 
car la Biotechnology Industry Organization (BIO) a depuis 
longtemps exercé son lobbying dans le Bureau du Commerce US 
(US Trade Representative (USTR) sur les accords bilatéraux de 
commerce. (..) BIO a aussi insisté sur la clarification de la 
responsabilité ministérielle comme condition de l’approbation 
US de l’entrée de la Chine à l’OMC. Elle décrivait alors le 
système de notification préalable de la Chine comme 
« fastidieux » et affirmait que « la Chine a besoin de se doter 
d’un processus d’autorisations basé sur les faits, plutôt que sur les 
produits, pour créer un processus d’autorisations basée sur la 
science. » Dans les négociations bilatérales sur l’entrée de la 
Russie à l’OMC, BIO a demandé aux USA d’obtenir de la Russie 
les engagements « d’approuver plusieurs applications pour des 
produits agricoles GM » et de retirer l’interdiction des produits 
GM dans les écoles prononcée par la ville de Moscou. Selon 
BIO: « L’expérience passée prouve que le temps pour régler ces 
points est avant que les négociations ne soient conclues. » (..) 
 

Ceci permet de mesurer à quel point il est urgent que les citoyens 
exercent un contrôle sur ce type d’accords. Le premier pas étant 
de les sortir de l’ombre dans laquelle ils se pratiquent. Si la 
sphère économique dicte aujourd’hui ses lois, les citoyens que 
nous sommes ne sont pour autant pas démunis de pouvoir: en 
refusant de consommer TOUS les produits que l’on cherche à 
nous imposer via ces accords, en favorisant les filières alternati-
ves d’approvisionnement, nous rendons inopérantes les stratégies 
de domination à l’œuvre. 
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Les rapports de force sont aujourd’hui maîtrisés non par les 
pouvoirs politiques, mais par les pouvoirs économiques qui, 
comme en témoignent les pratiques d’intimidation et de 
chantage décrits dans l’article sur les accords bilatéraux, peu-
vent infléchir les décisions politiques. A tel point que les 
hommes politiques considèrent désormais que leur mission 
ne comprend plus le fait de lutter contre ces forces: l’ère du 
réalisme pragmatique, prônée comme doctrine, masque l’ab-
dication du rôle du politique. Celui-ci consiste désormais à 
gérer les dommages collatéraux engendrés par la domination 
du pouvoir économique et à se substituer totalement au 
pouvoir de la société civile de définir les choix de société et 
les grandes orientations.  
 

Instaurer un pouvoir politique animé d’une volonté réelle de 
jouer son rôle essentiel de gardien du principe d’Egalité en 
droit pour tous, chargé donc de limiter les prérogatives du 
pouvoir économique, est indispensable à l’équilibre de la so-
ciété. La seule prise du pouvoir politique ne garantit pas tou-
tefois que c’est ce rôle –et non celui qu’il remplit actuelle-
ment– qui serait assumé en cas de succès. Car la volonté po-
litique, même lorsqu’elle est présente localement, ne trans-
forme pas en un instant les rapports de force à l’échelle 
mondiale. 
 

Le pouvoir économique et le pouvoir politique ne peuvent 
en effet se transformer que s’ils sont alimentés par une 
source créative extérieure à leur fonctionnement propre. 
Cette source existe: l’inventivité, l’expertise liée au vécu de la 
société civile, c’est à dire de nous tous. Mais les deux pou-
voirs actuellement continuent à se construire et se maintenir 
non seulement sans le pouvoir créatif de la société civile, 
mais plus et plus contre lui. Et plus ils impriment ce mouve-
ment, plus la société civile est limitée dans sa créativité, plus 
elle adhère à la l’idéologie de la « nécessité » de son propre 
renoncement à sa logique et ses valeurs, son renoncement à 
défendre le principe de Liberté garant de sa créativité. La 
seule conquête du pouvoir politique ne peut donc pas tout 
résoudre: le pouvoir des entreprises et des banques 
(économique) doit être contraint par les citoyens à remplir 
un nouveau rôle. La liberté ne peut être le principe servant à 
produire et distribuer des denrées indispensables à la vie: les 
marchés doivent être régulés afin de ne pas léser les plus dé-
munis, afin de faire vivre la Fraternité. Mais la sphère écono-
mique, obéissant à sa logique et ses valeurs propres, ne fera 
pas cela spontanément: elle ne le fera que sous l’impulsion 
ou la contrainte d’une société civile déterminée à faire valoir 
son droit d’exister en tant que troisième pouvoir, autonome, 
en interaction avec les deux autres pouvoirs.  
 

Le mouvement d’opposition aux OGM qui n’a cessé de 
croître en France, en Europe et dans le monde ces dernières 
années est une expression majeure de ce troisième pouvoir. 
Il est parvenu à empêcher les stratégies de domination de la 
chaîne alimentaire mondiale d’asseoir leur hégémonie dans 
de nombreux pays. Il est la preuve vivante de notre pouvoir 
lorsque nous nous donnons les moyens de l’exercer.  
 

Les échéances électorales de 2007 ne doivent pas nous faire 
perdre de vue, que c’est ce pouvoir que nous devons renfor-
cer pour que le nouveau pouvoir politique en place puisse 
être limité et contrôlé et ne reproduise pas, malgré lui le cas 
échéant, la même politique dévitalisée.     ■ ■ ■ ■ ■ 
 
 

 

 
 

NOTRE POUVOIR ICI ET MAINTENANT 



 

L’Autre Campagne : Donner la parole aux « sans-voix » 

Nous sommes en période de campagne électorale. Celle-ci incite à la réflexion: un problème aussi grave 
que celui de la dissémination des OGM peut-il être résolu simplement par un bulletin de vote? Ce texte 
du philosophe et psychanalyste Miguel Benasayag, auteur entre autres du Mythe de l’Individu et de Ré-
sister, c’est créer, pose le problème du sens de « l’autre campagne » à mener. 

 
U N  T E X T E  D E  M I G U E L  B E N A S A Y A G 
 
Voici donc se profiler une élection présidentielle. Pourvu que je ne sois pas obligé, une nouvelle fois, de voter pour Chirac !  
Tous les cinq ans désormais, nous sommes obligés de penser là où l’on nous dit de penser. C’est le moment où l’on nous somme 
d’être libres et de prendre en mains notre destin. Ce moment-là et pas un autre. Et cette sommation à répondre présent et à s’a-
dapter aux calibres de la pensée fonctionne à merveille. Tout le monde s’accorde à le reconnaître : l’élection, et plus particulière-
ment l’élection présidentielle, c’est Le moment du politique. Et finalement quoi de plus logique, dans nos sociétés dévitalisées, ha-
bitées par la peur que les moments du politique soient ainsi réglementés, bien codés. Le politique est désormais ce qui relève de la 
délégation. Et surtout, que l’on ne sorte pas du cadre. Ne vous risquez pas à manifester, ce sera très mal vu, voire réprimé, 
comme on l’a vu avec les étudiants anti-CPE ou criminalisé comme le sont les actions symboliques des opposants aux OGM. En re-
gard de ces comportements de mauvaise politique, l’élection présidentielle s’annonce, elle, comme le moment de la bonne politi-
que.  
 
La question qui se pose alors aux alternatifs est : qu’avons-nous à dire dans un tel moment ? Comment organiser les rapports en-
tre la politique représentative et les acteurs du contre-pouvoir ? Il faut d’emblée évacuer ce préjugé simpliste qui voudrait que la 
politique se divise entre d’un côté des acteurs de terrain, à la base, et de l’autre les politiques sérieux, responsables, qui sont leurs 
représentants élus. Au moment des élections, on peut voir les seconds flatter les premiers, en soulignant l’importance de ces gens 
qui « font du social », et ajouter aussitôt qu’il va falloir « passer aux choses sérieuses ».  
Il y a là un faux débat qui voudrait que la centralité qui permet de diriger un pays se passe du côté de la politique représentative et 
la dispersion, du côté du social. Pour nous, le contre pouvoir relève d’une consubstantialité entre le social, tout ce qui épaissit les 
liens, et la politique. Il s’agit de repolitiser la vie sociale qui fut dépolitisée à la faveur de la seule dimension acceptable, la repré-
sentation électorale.  
 
L’expérience a montré que le lieu du pouvoir central est impuissant pour changer la donne. Cette impuissance n’est pas due à de la 
méchanceté ou de la corruption, mais au fait qu’il est justement le lieu de la représentation et non de l’action. Ce n’est pas là que 
les choses se passent. Un peu comme si l’on faisait l’erreur de prendre la carte pour le territoire. Ce n’est pas en agissant sur la 
carte que l’on fera changer le territoire. La carte est là pour nous donner un aperçu de ce qui se passe sur le territoire.  
Le lieu du pouvoir représentatif est un lieu de gestion de la complexité, des contradictions. Ce n’est pas l’endroit où l’on pourra 
chercher à polariser ces contradictions de façon radicale. Le lieu du contre pouvoir, en revanche, est celui de la puissance, là où se 
déroulent les processus, où la complexité devient lisible, où les tensions s’exercent, où la diversité grouille, où s’émettent les hypo-
thèses théoriques et pratiques.  
 
De notre point de vue, nous nous demanderons dans les semaines qui viennent quel est le candidat capable d’assumer la réalité 
historique et non idéologique selon laquelle le moteur du changement est à la base. Un candidat qui accepte que les tenants de la 
gestion doivent accompagner, voire potentialiser le travail des contre-pouvoirs qui animent ce moteur. Un candidat qui aura com-
pris de quel côté va un certain progrès social et de quel côté on peut renouveler une démocratie trop prise dans la représentation, 
trop virtualisée.  
 
Nous ne pouvons pas demander aux citoyens à la fois d’être responsables de leur vie et de croire aux promesses qui fleurissent à 
chaque élection, aussitôt suivies de décisions qui ne sont pas à la hauteur, et ne suscitent que déceptions et désillusions. Si l’on 
peut faire le constat que nombre de peurs sont dues à l’expérience de la perte de contrôle, alors ces promesses sans lendemain ne 
font que les nourrir un peu plus. Quitte à alimenter un cycle infernal : je me fais élire sur des promesses, je ne les tiens pas, susci-
tant un peu plus de désarroi... que j’utilise aux prochaines élections pour nourrir de nouvelles promesses. Le thème de la sécurité 
en est une parfaite illustration. De cette manière, la politique file entre les mailles du filet de la complexité.  
 
L’Amérique Latine, que l’on aime volontiers citer à gauche ces derniers temps, nous montre un exemple significatif. On a pu voir ce 
qui s’est passé récemment au Brésil comme une illustration de ce mécanisme. Issu du mouvement syndical, de la base, Lula a mo-
difié son discours depuis qu’il est à la tête du pays, déclarant que désormais il avait à aborder les choses sérieusement. C’est ainsi 
qu’il s’est vu pris à son tour dans les mailles du filet. La contradiction apparaît flagrante dans son parcours et son action car il n’a 
pas su dire d’emblée qu’il n’était là, comme président, que pour accompagner le moteur des mouvements sociaux.  
Les élections tentent de nous entraîner systématiquement dans une logique infantile d’opposition entre les élus et la base, le pou-
voir et le contre-pouvoir. C’est une erreur de considérer que le bon moment de la politique, de la revitalisation du champ social ar-
rive tous les cinq ans. Il arrive tous les matins...  
 
L’une des explications au fait que les élections ne sont là que pour organiser la gestion de nos sociétés et non pour leur donner du 
sens et de l’élan, tient dans le rapport des élus au temps, à la durée. Tous les problèmes essentiels que nous avons à affronter ne 
peuvent être compris, voire résolus, que sur une longue ou très longue durée, qu’il s’agisse du progrès technique, de la santé, de 
l’éducation, de l’emploi. Ce n’est évidemment pas en cinq ans que l’on peut dégager de grandes pistes, faire des choix décisifs. 
C’est à peine le temps qu’il faut pour saisir la complexité de ces questions. C’est justement au niveau du contre-pouvoir, détaché 
de toute contrainte électorale, de toute échéance, que peuvent être embrassées les grandes problématiques de nos sociétés.  
 
Miguel Benasayag  
 

Texte issu du site http://www.lautrecampagne.org, recueil de nouveaux récits politiques pour une utopie concrète et livre collectif à 
paraitre ce mois. 
 
mardi 9 janvier 2007  

Source: http://www.reseauxcitoyens-st-etienne.org/article.php3?id_article=1144 
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LE VOTE DE LA COMMISSION AGRICULTURE DU P.E. 

Les députés européens membres de la Commission Agriculture 
ont reçu des milliers de lettres des citoyens européens leur de-
mandant de ne pas adopter  le texte de la motion pour une résolu-
tion sur les biotechnologies, rédigé par le député membre Virran-
koski (voir bulletin n° 3 et 4). Ils ont fait la preuve de leur mépris 
pour ceux qu’ils sont censés représenter au Parlement Européen 
en refusant de répondre (sauf 3) aux questions qui leur avaient été 
adressées par ICPPC. Julian Rose, Président d’ICPPC, a conclu 
dans un communiqué qu’il serait judicieux de contraindre ces 
députés à un régime alimentaire OGM strict pendant quelques 
temps afin qu’ils nous démontrent à quel point ils sont convain-
cus que ceux-ci sont sans dangers! 
 

Cette motion représente un enjeu certain pour le lobby biotech 
puisqu’elle a mobilisé tout l’arsenal de pression de la CE sur les 
députés membres de la Commission Agriculture pour qu’ils in-
troduisent dans la motion les éléments suivants: 
 

I. La Commission du Commerce International (INTA)- rédac-
teur Enrique Baron Crespo– 15/09/06) a interpellé la Commis-
sion Agriculture pour qu'elle intègre à la motion l’évidence que 
1. le marché mondial de produits GM continue de croître: il serait 
donc un marché assurant la croissance pour l'Europe. 2. la com-
pétitivité de l'agriculture de l'Europe dépend du développement 
des biotechnologies et les OGM sont la réponse à des défis 
(approvisonnement en nourriture et en énergie, instrument de dé-
veloppement des pays pauvres).  La Commission regrette qu'en 
raison des mesures restrictives et des approches règlementaires 
appliquées par la CE et certains Etats membres le secteur des bio-
tech soit en danger d'être "à la traîne". Elle est convaincue que 
sur la bases des législations en vigueur couvrant l'utilisation des 
biotech en agriculture, il suffira d'étendre l'info et la coopération 
pour garantir qu'un marché libre des OGM ne mettra pas l'envi-
ronnement en danger. Elle prétend que le protocole de Biosécuri-
té de Carthagène est le forum adéquat pour débattre des problè-
mes de passage des OGM d'une frontière à l'autre, tout en affir-
mant que le principe de précaution ne doit pas être utilisé 
pour bloquer l'innovation scientifique. Elle considère que les 
règles régissant le commerce des OGM doivent être établies 
dans le cadre de l'OMC, règles auxquelles les états membres 
devraient se soumettre. Le texte insiste: LES REGLES DE 
L’OMC PREVALENT SUR TOUTES LES AUTRES RE-
GLES! Il en conclut que les règles de coexistence ne doivent pas 
résulter en moratoire de fait sur les OGM ! Il demande à la CE 
d'envisager un système d'évaluation qui permettrait d'affirmer 
sans controverse possible, sur des bases scientifiques, les ris-
ques et les avantages associés à l'utilisation des biotech. Il sou-
tient le droit des consommateurs d'être informés et de pouvoir 
choisir entre produits conventionnels ou GM. Etc.. En bref, ce 
texte emploie un ton dissuasif, voire menaçant, notamment sur le 
fait de ne pas déroger aux lois de l’OMC. Il a été approuvé par 20 
membres, désapprouvé par 4 membres, aucune abstention. 
 

II. La Commission de la Recherche et de l'Industrie (ITRE)- 
rédacteur: Maria del Pilar Ayuso Gonzales (14/09/06) interpelle 
le Comité Agriculture pour qu'il intègre à la motion tout ce qui 
favorise le développement des OGM non alimentaires 
(biocarburants, bioplastiques, biopharmaceutiques, etc..). Elle 
presse les états membres d'interdire ce qui constitue une menace 
pour la santé ou l'environnement , comme l'utilisation de gènes 
de résistance aux antibiotiques. Elle soutient les biotech en ce 
qu'elles permettraient de réduire les pesticicides et donc d'éviter 
les maladies dues à l'usage des pesticides, etc… Le texte a été 
approuvé par 38 membres, désapprouvé par 3 membre, et 1 abs-
tention. 
Textes disponibles(en anglais) sur: http://www.europarl.europa.
eu/meetdocs/2004_2009/organes/agri/agri_20070123_1500.htm 
 
 
 

Malgré ces deux sources de pression sur la Commission Agri-
culture, et en dépit du fait que la proposition du député européen 
Virrankoski reprend ces injonctions à la lettre, les membres de la 
Commission Agriculture n’ont pas adopté unanimement la pro-
position comme escompté lors de leur vote mercredi 24 Janvier 
2007. En effet, en première lecture, seul le député membre 
Wojciechowski (Pologne) avait appelé au rejet du texte. Mais 
suite aux milliers de e-mails envoyés par les citoyens euro-
péens, à l’instigation d’ICPPC (voir bulletin n°3 et 4), les 
membres de la Commission se sont finalement prononcés de 
la façon suivante: 15 se sont opposés,  6 se sont abstenus, et 
22 se sont prononcés en faveur de la motion. En à peine un 
mois, le rejet est donc passé de 1 à 15. 
 

Le texte sera soumis au vote final en séance plénière le 14 
Mars 2007. Il est donc indispensable de continuer à alerter 
les membres de la Commission Agriculture sur les consé-
quences de l’adoption éventuelle de cette motion. Même si le 
texte est finalement adopté, agrandir le foyer de résistance au 
sein du Parlement Européen est une nécessité face à l’action des 
lobbies pro-OGM présents dans la CE.  

APPEL de ICPPC du 6 Février 2007 
(Coalition Internationale pour la Protection  

de la Campagne Polonaise)  
 

Les 6 prochaines semaines vont être déterminantes pour per-
suader les députés européens de rejeter la proposition Vir-
rankoski, -document qui recommande une orientation déter-
minée en faveur des biotechnologies.  
 

D’ici la session plénière du Parlement Européen prévue le 14 
MARS, nous devons obtenir autant de votes NON aux OGM 
que possible. 
 

Lors de cette session, TOUS les parlementaires européens 
seront invités à voter. Cibler les députés européens, pays par 
pays, est la seule façon de les atteindre tous. Nous vous invi-
tons donc à vous concentrer sur  les députés de VOTRE 
pays. 
 

C’est maintenant le meilleur moment! 
 

Voici quelques suggestions pour attirer leur attention et leur 
interpeller leur conscience: 
 
1. Organisez une réunion avec vos députés.  Montrez-leur un 
des films sur les OGM, tels que « Life running out of 
control » ou « The Future of Food ». Préparez deux tables 
avec de la nourriture: une avec de la nourriture locale de 
bonne qualité, l’autre avec de la nourriture contenant des 
OGM. Après le film, invitez vos députés à se restaurer. Invi-
tez aussi la presse. Le plus certainement, tous les députés 
iront vers la table garnie de nourriture locale saine. Faites 
des photos et demandez leur pourquoi ils ont choisi cette 
nourriture et non celle GM. Impliquez la presse! 
 
2. Envoyez par e-mail ou par fax une LETTRE à vos dépu-
tés, avec en objet: « Serez-vous réélu(e)? » 
 
3. Téléphonez à vos députés et demandez-leur comment ils 
vont voter lors de la séance plénière. 
 
 

Jadwiga Lopata et Julian Rose 
ICPPC - International Coalition to Protect the Polish Coun-
tryside, 
34-146 Stryszów 156, Poland tel./fax +48 33 8797114 
biuro@icppc.pl www.gmo.icppc.pl www.eko-cel.pl 

 
 

 9 



La F.D.A. affirme que la nourriture issue d’animaux clonés 
est sans dangers.    
 

“Après des années de délais, la Food  and Drug Administration (FDA) a con-
clu le 28 décembre 2006 que la viande et le lait issus d’animaux clonés* 
peuvent être consommés”, selon The New York Times du 12/28/06. Cette 
décision attendue par les firmes de clonage et les producteurs de cheptel, 
décriée par les groupes de consommateurs, pourrait faire des Etats-Unis le 
premier pays à autoriser les produits issus d’animaux clonés dans les 
étalages des supermarchés. Selon les auteurs de l’article, A. Pollack et A. 
Martin, cette éventualité ne devrait pas survenir trop rapidement: “les re-
sponsables de l’industrie estiment qu’il existe seulement entre 500 et 600 
vaches, et 200 cochons clonés dans le pays. Les experts affirment de plus 
que le clonage est trop coûteux pour être utilisé à seule fin de fabriquer des 
animaux destinés à faire des hamburgers ou même à être traits. Les éleveurs 
clonent leur cheptel primé en vue de son utilisation pour la reproduction. Un 
taureau primé utilisé pour la reproduction, par exemple, peut se vendre des 
dizaines de milliers de dollars: produire une copie de ce taureau pourrait 
donc représenter un intérêt. (* pour l’instant cela n’inclut pas les animaux 
GM dans lequel un nouveau gène a été introduit...question de temps! NdT) 
 

La décision de la FDA a cependant soulevé immédiatement une vague d’in-
dignation des groupes de consommateurs affirmant que la science derrière 
cette décision est pour le moins controversée et que les sondages montrent 
que la plupart des gens sont opposés au clonage des animaux, sans parler de 
les manger. Certains disent aussi que le clonage cause des dommages chez 
les animaux et qu’il pourrait ouvrir la voie au clonage humain. 
 

Joseph Mendelson, le directeur du Centre de Sécurité Alimentaire (Center 
for Food Safety), un groupe de défense, affirme que la FDA a annoncé sa 
décision durant une semaine de vacances pour minimiser la réaction des con-
sommateurs. “ La FDA sert quelques firmes de clonage, non les consomma-
teurs ou l’industrie laitière”, a t’il précisé. 
 

Les opposants espèrent faire dérailler ces mesures avant qu’elles ne soient 
entérinées, au moyen entre autres de la pression du Congrès. Avec six autres 
sénateurs, le démocrate du Vermont, Patrick Leahy, avait écrit au secrétaire 
des Services Humains et de Santé, Michael Levitt qui supervise la FDA, 
pour demander que le processus d’approbation devienne plus rigoureux et 
public avant que l’introduction d’ animaux clonés dans la nourriture ne soit 
autorisée.” (..) 
 

Le principe d’équivalence en substance est toujours la base des décisions de 
la FDA: “La conclusion du rapport est que le lait et la viande issues de va-
ches, de cochons ou de chèvres clonés ne peuvent être virtuellement distin-
gués du lait ou de la viande conventionnels et qu’il est donc “aussi sûr de les 
manger que la nourriture que nous mangeons tous les jours”, selon ce qu’a 
affirmé Stephen F Sundlof, le vétérinaire en chef de la FDA, lors d’une con-
férence de presse téléphonique avec les journalistes. Il a ajouté qu’il n’était 
pas probable que la nourriture issue d’animaux clonés doive être étiquettée 
en tant que telle, bien que la décision finale n’aie pas encore été rendue. 
 

D’ici la fin 2007, le moratoire placé en 2001 sur la vente de lait ou de viande 
issus de ces animaux, à la demande de la FDA, pourrait être levé. Curieuse-
ment, “le moratoire pourrait demeurer sur les produits issus des moutons, a 
dit la FDA, car il n’y a pas assez de preuves de leur innocuité.” 
 

Si cette décision fait le bonheur des firmes de clonages et de quelques 
éleveurs, un sondage de Pew Initiative for Food and Biotechnology a pour-
tant révélé ce mois-ci que 64% des consommateurs ne se sentent pas bien, et 
44% très mal avec cette décision. La FDA a rétorqué qu’elle tient compte 
“seulement des aspects scientifiques, pas de la demande du consomma-
teur ou de l’éthique du clonage”. 
 

L’industrie du lait a aussi exprimé son inquiétude de voir les consommateurs 
se détourner des produits laitiers. Un sondage de l’été dernier a établit que 
14% des femmes se détourneraient de tous les produits laitiers si du lait issu 
de clones était introduit dans l’alimentation.” 

Résumé et extraits de : http://www.calgefree.org/news/2006/122806.shtml 

 

 

Nourriture issue d’animaux clonés 

Avis des scientifiques indépendants 
 

Résumé et extraits: Dans un article intitulé La FDA 
réglemente ou promeut-elle la viande et le lait issus 
d’animaux clonés? (Is FDA promoting or regulating 
cloned meat and milk?), le Dr Mae Wan Ho et le Pro-
fesseur Joe Cummins, de l’Institute for Science in 
Society (GB), affirment que la décision de la FDA 
rencontre une opposition massive de la part des 
consommateurs, notamment d’une coalition menée 
par le Centre for Food Safety comprenant deux asso-
ciations regroupant à elles seules 60 millions de 
consommateurs américains. Ils analysent le dilemme 
devant lequel se trouve placée l’Europe: si le clonage 
d’animaux de la chaîne alimentaire n’est qu’une vo-
gue passagère, les législations actuelles de l’Europe 
suffisent à se prémunir de son effet. Par contre, si le 
clonage se développe aux USA, « l’Europe n’aura 
aucun moyen légal de bloquer l’importation d’a-
nimaux clonés, malgré l’opposition des groupes de 
consommateurs. Mettre en place une nouvelle légi-
slation sur le clonage est un processus très long et 
une réglementation sur des bases éthiques serait très 
difficile à appliquer. Tout cela pourrait s’avérer un 
gaspillage de temps et d’énergie si le clonage ne se 
développe pas. La Commission Européenne a donc, 
sans surprise, décidé de ne rien faire.(..) » sinon de 
surveiller ce qui se passe au niveau international et de 
se tenir prête le cas échéant à entamer le processus de 
réglementation. 
 

Mais les évènements ont peut-être déjà rattrapé la 
décision: en Janvier 2007, le journal Daily Mail a 
rapporté que la fille d’une mère clonée aux USA était 
née dans une ferme du Shropshire en Angleterre, pro-
duite d’un embryon congelé importé des USA et im-
planté dans une mère porteuse. Ceci a permis de dé-
couvrir que si les systèmes de sécurité alimentaire 
anglais et européens exigent bien une estimation de 
la viande ou du lait d’animaux clonés, il existe un 
vide juridique quant à la nourriture dérivée de la 
descendance des animaux clonés. La Food Standard 
Agency (GB) a soulevé le problème lors d’une ren-
contre du Groupe de Travail de l’UE sur les Nou-
veaux Aliments. 
 

La FDA induit le consommateur en erreur 
 

« Pour préparer son approbation des produits issus 
d’animaux clonés, la FDA a publié un ‘commentaire’ 
dans l’édition de Janvier 2007 de la revue Nature 
biotechnology, soutenu par une ‘perspective’ sur l’é-
valuation des risques co-écrite par les scientifiques 
d’au moins deux firmes de clonage. Les deux articles 
alimentent les mêmes commentaires positifs erronés 
sur les animaux clonés. L’article de la FDA explique 
pourquoi la viande et le lait issus d’animaux clonés 
sont aussi sûrs que les produits conventionnels « car 
il n’y a pas de risque spécifique associé au clonage 
d’animaux » tandis que celui sur l’évaluation des ris-
ques cite l’article de la FDA en accord. Aucun des 
deux ne tiennent compte de l’éthique ou du bien être 
des animaux. 
Les deux articles présentent de façon rassurante le 
clonage par transfert nucléaire de la cellule somati-
que (SCNT– somatic cell nuclear transfer cloning) 
comme le dernier développement de l’insémination 
artificielle, l’ovulation multiple/           (Suite p 10) 
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le transfert d’embryon, la fertilisation in vitro, la cryo conserva-
tion de l’embryon, le clonage par division de l’embryon, et de-
puis 1980, par transfert nucléaire de la cellule embryonnaire, ..
dont il serait le continuum. 
Tout d’abord, il est totalement erroné de prétendre que les clones 
obtenus par transfert nucléaire sont identiques aux clones obtenus 
par  division de l’embryon. Ce dernier est réalisé au stade 2-4 de 
la cellule, et n’est pas si différent des jumeaux ou multiplets qui 
surviennent naturellement de temps en temps. Le clonage par 
transfert nucléaire implique d’introduire le noyau des cellules 
embryonnaires (ECNT) ou des cellules somatiques adultes 
(SCNT) dans des œufs non fertilisés dont les noyaux ont été reti-
rés. Les œufs reconstitués sont alors activés pour se développer, 
et les embryons qui en résultent sont implantés dans des mères 
porteuses synchronisées hormonalement pour les recevoir. Le 
clonage par tranfert nucléaire, particulièrement SCNT, donne lieu 
à un taux d’échec extrêmement élevé (décès et anomalies grossiè-
res), à tel point que les scientifiques parlent d’un « syndrome du 
clonage » surgissant des erreurs dans la programmation épigéné-
tique de la cellule nucléaire.  Le symptôme individuel n’est peut 
être pas spécifique, mais la combinaison et la haute incidence des 
symptômes constituent de toute évidence un syndrome spécifi-
que. Il inflige des décès massifs, de la souffrance et de la dé-
tresse, non seulement au fœtus cloné et aux veaux en gestation, 
pendant et après la naissance, mais aussi aux mères porteuses. 
Celles-ci meurent en effet souvent d’une mise bas difficile si une 
intervention médicale n’est pas pratiquée, et leur santé et sérieu-
sement compromise par les malformations grossières du fœtus. 
Il existe aussi une grande différence entre le ECNT dans les an-
nées 80 et 90 et le SCNT, lequel a commencé avec la brebis clo-
née Dolly en 1996, et a largement supplanté le ECNT depuis. 
ECNT avant 1996 impliquait le transfert du noyau de l’embryon 
à un stade de quelques cellules (8-32 cellules), et une limite au 
nombre qui peuvent être clonés à partir d’un seul embryon indivi-
duel. Avec le SCNT, il n’y a pas de limite aux nombre d’œufs 
reconstitués qui peuvent être créés à partir d’un seul individu 
adulte, des centaines en général, juste pour obtenir quelques clo-
nes réussis. Ceci donne inévitablement lieu à une réduction im-
portante de la diversité génétique, et cette réduction pourrait 
contribuer à rendre des troupeaux entiers d’animaux clonés vul-
nérables aux mêmes maladies. 
 

Le clonage à partir d’un individu adulte repose sur le fait que ce-
lui-ci a des qualités reconnues comme celles de ‘l’élite’, tandis 
que les qualités de l’embryon sont complètement inconnues. Tan-
dis que le paravent du clonage couvre à la fois la division de 
l’embryon et le ECNT, il s’agit en fait du camouflage règlemen-
taire destiné à obtenir l’approbation du SCNT avec les méthodes 
les plus conventionnelles. 
 

L’article de la FDA explique comment l’agence a requis de l’in-
dustrie en 2001 de « volontairement refreiner l’introduction d’ali-
ments issus de clones animaux et leur progéniture dans le com-
merce », tandis que la FDA entreprenait une évaluation des ris-
ques sur la sécurité de la viande et du lait dérivés d’animaux pro-
duits par transfert nucléaire de cellule somatique (SCNT). Mais 
selon la perspective d’évaluation des risques de l’industrie, le 
public a déjà consommé de la viande et du lait issus de clones 
depuis des années sans le savoir. Peut-être ceci est destiné aussi 
à être rassurant. 

« Approximativement 1200-1500 vaches et taureaux ont été pro-
duits par ECNT en Amérique du Nord dans les années 80-90. » 
La plupart de ces troupeaux laitiers ou de viande produits 
pour la recherche ou le commerce « ont été utilisés pour la 
consommation humaine sans que le public ne le sache ni sur-
veillance règlementaire. » L’article estime que « plus de 300 
000kg de viande et plus de 2 millions de litres de lait de trou-
peaux clonés sont probablement entrés dans la distribution ali-
mentaire. » 

 

 
 

Ils admettent toutefois que comme ces produits d’animaux clo-
nés ont été mixés avec des produits d’animaux non-clonés « les 
problèmes mineurs seraient passés inaperçus ». Et comme au-
cunes données n’ont été collectées sur les problèmes de santé 
liés à la consommation de ces produits laitiers ou animaux, 
« toute déclaration sur les effets relève de la conjecture. » Il est 
nécessaire de souligner que cette viande ou ce lait issus d’ani-
maux clonés, entrant dans la chaîne alimentaire dans les années 
80-90 étaient majoritairement issus d’embryons divisés, et non 
de clonage par transfert nucléaire. 
 

Il est admis que beaucoup de décès et d’anomalies grossières 
surviennent dans le clonage animal, mais les firmes proclament 
que les clones qui naissent vivants et survivent à la période péri-
natale sont en bonne santé. Pour soutenir cette affirmation, ils 
produisent neuf études, huit publiées ailleurs et une décrite dans 
l’article, montrant que les produits laitiers et animaux issus des 
clones sont impossible à distinguer aux contrôles (recommandés 
par la FDA), selon les études de composition des protéines, des 
graisses, du comptage des cellules somatiques, de la composi-
tion de l’acide aminée, des vitamines, des minéraux, etc… 
 

Si la FDA avait recommandé des tests similaires à ceux 
utilisés maintenant  quotidiennement dans le laboratoire de 
l’ADN, l’ARN, le profilage métabolique et de la protéine, de 
grande différences auraient été détectées, étant donné que les 
clones SCNT sont notoirement connus pour leurs erreurs 
épigénétiques qui engendrent des changements majeurs dans les 
marquages d’ADN, les protéines et l’ARN exprimés (voir à la 
suite), et il serait surprenant que cela ne résulte pas en 
différences métaboliques. 
 

La plus substantielle des huit études publiées émane de l’au-
tre agence de réglementation, l’USDA. Celle-ci a étudié le lait 
de 608 vaches clonées par division conventionnelle de l’em-
bryon et 13 par ECNT, mais aucune par SCNT. La seconde 
étude portait sur les carcasses de 8 bêtes ECNT seulement; la 
troisième porte sur des rats nourris au lait d’un nombre non pré-
cisé de bêtes SCNT; la quatrième porte sur l’examen de la chi-
mie du sang de 18 bêtes SCNT. Donc, seules trois études ont 
comparé le lait ou les carcasses de bêtes SCNT avec les té-
moins, et ne comprenant qu’un petit nombre, de un à douze 
(total 18), dont l’âge n’était pas spécifié. Une de ces trois études 
porte aussi sur des rats et des souris nourris à partir de viande 
d’une ECNT et d’une SCNT. L’étude supplémentaire présentée 
dans l’article lui-même comprend de nouvelles données sur la 
composition chimique du sang et sur la composition de la 
viande de 11 bêtes clonées par SCNT comparées avec le même 
nombre de témoins, tous plus vieux que 12 mois. 
 

De toutes les manières, ces données grossières sont inadé-
quates pour établir l’innocuité de la viande, du lait ou tout 
autre produit, issus d’animaux clonés. Elles sont fondamenta-
lement défectueuses, des paramètres isolés étant comparés, au 
lieu d’un schéma entier, de telle façon que quand une différence 
est survenue entre les clones et les non-clones issus d’un même 
parents, elles ont été écartées par le commentaire selon lequel 
les valeurs étaient dans la tranche typique de l’espèce ou de la 
lignée. » 
 

Dr Mae Wan Ho et Prof Joe Cummins poursuivent en décrivant 
l’histoire réelle du clonage: on apprend ainsi que le but est 
« surtout de permettre la duplication d’animaux GM sans le 
processus normal de reproduction, car les animaux GM ten-
dent à être stériles ou à perdre leur transgènes ou l’expression 
du transgène dans les générations qui suivent. Dolly était une 
répétition pour le clonage d’une ‘élite’ d’animaux transgéniques 
destinés à produire des médicaments utiles dans leur lait. Ceci 
s’est avéré un vain rêve. Le clonage ne reproduit pas fidèlement 
les qualités de l’adulte, l’élite, ou autre. » C’est donc ce but que 
poursuit la FDA en promouvant plus qu’elle ne régule... 
Article en anglais sur: http://www.i-sis.org.uk 
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L’EXEMPLE DE LA ROUMANIE 

Belgrade, 19 Decembre 2006 (IPS). Par Vesna Peric Zimon-
jic. (Extraits résumés) Les écologistes remportent une victoire 
en Roumanie en obtenant l’interdiction du soja GM. 

« La Roumanie a été le plus grand producteur de soja GM en 
Europe depuis qu’elle a commencé cette culture sans aucuns 
contrôles il y a dix ans, et cela va prendre fin en Janvier (..) a 
dit Gabriel Paun, coordinateur de Greenpeace. La Roumanie, 
avec la Bulgarie sa voisine, entre dans l’Union Européenne le 
1er Janvier. Elle a donc du se plier aux règlements stricts rela-
tifs aux OGM (..) 

Au début, les cultures GM ont été perçues comme le salut 
pour nourrir les pauvres. En raison de leurs caractéristiques 
implantées au niveau génétique et en laboratoire, elles ont 
donné des rendements particulièrement élevés, se sont avé-
rées immunisées contre les maladies habituelles, en nécessi-
tant peu de soin en général. Ce qui était ignoré alors, c’est que 
les OGM tendent à rendre la terre stérile (..) « ils libèrent cer-
taines substances qui stimulent la croissance de micro-
organismes indésirables » confirme l’expert en cultures GM 
Miriana Nikolic. « En raison de la présence de ces micro-
organismes, la terre peut devenir stérile après une saison dans 
certains cas. » M. Nikolic a pris part à une grande opération il 
y a deux ans pour découvrir des champs en Serbie dans les-
quels du soja GM avait été frauduleusement semé. L’opéra-
tion comprenait l’intervention de la police et a conduit à la 
destruction par le feu de 1000 ha dans la province de Voivo-
dina au Nord. Il fut établi que les semences GM avaient été 
introduites frauduleusement depuis la Roumanie en Serbie. 

Les écologistes roumains affirment que les cultures GM les 
plus répandues dans la région pendant longtemps ont été le 
soja et le maïs GM ainsi que les pruniers GM. En Août der-
nier, Greenpeace a découvert des plantations expérimentales 
illégales de pruniers au centre de recherche et développement 
de Bistria en Roumanie. Les plantations ont été détruites et 
aucune licence pour des travaux ultérieurs n’a été accordée, 
selon Paun. Les pruniers GM présentent un danger pour la 
santé humaine car ils contiennent un gène de résistance à des 
antibiotiques. 
La Roumanie s’engage dans un très long processus de dé-
contamination de ses terres de toutes les variétés non autori-
sées en Europe. « Ce sera le test pour savoir si la décontami-
nation est simplement possible. » a commenté Dragos Dima 
(militant écologiste, ancien cadre de Monsanto Roumanie qui 
a démissionné après avoir découvert que sa firme avait vendu 
du soja GM non étiqueté comme tel). 
 

http://www.gmfreeireland.org/news/index.php 
 
 

 

OGM: LA FAIM/FIN POUR TOUS 

  NOUVEAU RAPPORT SUR L’INTEGRATION  
DES TRANSGENES 

 
Un article scientifique récent, Mutations induites par la transfor-
mation dans les Plantes Transgéniques: Analyse et Implications pour la 
Biosécurité de Allison K. Wilson, Jonathan R. Latham et Ricar-
da A. Steinbrecher, vient d’être publié dans Biotechnology 
and Genetic Engineering Reviews (vol 23, December 2006, 
pp 209-237). Titre original: Transformation-induced Mutations in 
Transgenic Plants: Analysis and Biosafety Implications, disponible 
sur: http://www.bioscienceresource.org/docs/BSR-2-
BGERvol23.pdf Cet article (2006) rédigé par des scientifi-
ques indépendants est présenté par GM Watch (http://
www.gmwatch.org/archive2.asp?arcid=7445) comme le do-
cument le plus exhaustif, à jour et disponible, sur les caracté-
ristiques de l'intégration du transgène.  
 

Il montre que les cultures alimentaires dépendent étroi-
tement de la stabilité génétique et que celle-ci est mise 
en grand danger -selon ce qu'ils ont constaté- par l'ins-
tabilité des réarrangements qui s'opèrent tant au niveau 
du site d'insertion du transgène qu'ailleurs dans le gé-
nome. 
Au cours des procédés de transformation génétique d’un or-
ganisme, l’insertion du transgène s’effectue soit à l’aide d’a-
grobactéries, soit par bombardement de particules. Ce rap-
port met en cause les deux procédés, en ce que tous deux 
résultent en l’effacement ou le réarrangement de larges sec-
tions de l’ADN génomique, en insertions multiples d’ADN 
superflu sur un même point d’insertion. Les réarrangements 
peuvent inclure des délocalisations chromosomiques et un 
désordre (scrambling) étendu de l'ADN transgénique et de-
l'ADN génomique. L'insertion par bombardement de parti-
cules peut aussi induire la contamination de l'ADN chromo-
somique. 
 

Au stade de ces recherches, il n'est pas encore possible de 
déterminer si la transformation est plus mutagène dans cer-
taines espèces que dans d'autres. Les dommages ne concer-
nent pas que les plantes GM expérimentales mais aussi 
les cultivars GM commercialisés: deux cultivars ont montré 
des mutations au niveau du site d'insertion. 
 

La gravité du risque lié à ces mutations dépend de  
leurs conséquences phénotypiques: altération de la va-
leur nutritionnelle, augmentation de l'allerginicité/
toxicité, impact destructeur sur les insectes pollenisa-
teurs, sur les organismes du sol, diminution de la résis-
tance à la sécheresse, à la chaleur.. 
 

Les conclusions de l’article remettent en question l'assertion 
selon laquelle les méthodes d’élaboration (breeding) des 
plantes transgéniques sont précises: pour les auteurs cette 
assertion est fausse. Ces scientifiques sonnent l’alarme : 
cette instabilité qu’ils ont constatée représente une me-
nace très sérieuse et le danger de récoltes désastreuses 
des cultures GM alimentaires s’avère très élevé. 
 

Ce rapport vient donc confirmer le danger dénoncé par 
les opposants aux cultures GM de voir, à mesure que 
s’étendent les surfaces de cultures alimentaires GM, les 
risques de pénurie alimentaire -et de famines dans cer-
tains pays- augmenter de façon alarmante. 
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Une dénonciation de la dissimulation par l’industrie et 
le gouvernement US des dangers du lait GM (rBGH). 

Dans un article de World-wire.com (Chicago-USA), du 3 Jan-
vier 2007,  le Dr Samuel S. Epstein, professeur émérite en 
médecine environnementale à l’Université de l’Illinois – L’E-
cole de Santé Publique de Chicago, a annoncé la publication 
de son nouveau livre, “Qu’y a t’il dans votre lait?”, une 
dénonciation puissante des dangers du lait GM (rBGH) de 
Monsanto, et des conspirations de la firme pour empêcher 
cette information de circuler. 

« L’hormone de croissance recombinée (rGBH) est une va-
riante de l’hormone de croissance naturelle produite par les 
vaches. Fabriquée par Monsanto, elle est vendue aux pro-
ducteurs de lait sous la marque POSILAC. L’injection de cette 
hormone force les vaches à augmenter leur production de 
lait d’environ 10%. Monsanto a affirmé qu’environ un tiers 
des vaches laitières sont dans des troupeaux où l’hormone 
est utilisée. 

La firme Monsanto, soutenue par la Food and Drug Adminis-
tration (FDA), soutient qu’on ne peut pas distinguer le lait 
rBGH du lait naturel, et qu’il est sans danger pour le 
consommateur. Ceci est absolument faux : rBGH rend les 
vaches malades. Monsanto a été obligée d’admettre environ 
20 effets toxiques, incluant des mastites, sur son brevet Po-
silac 

- le lait rBGH est contaminé par du pus, du aux mastites fré-
quemment induites par le rBGH, et par les antibiotiques utili-
sés pour traiter les mastites. 

- le lait rBGH est chimiquement et nutritionnellement diffé-
rent du lait naturel 

 - le lait issu des vaches piquées avec la rBGH est contaminé 
par l’hormone, dont des traces sont absorbées de la panse 
vers le sang. 

- le lait rBGH milk est saturé par des niveaux très élevés du 
facteur de croissance naturel (IGF-1), lequel est absorbé ra-
pidement à travers l’estomac. 

 Les niveaux excessifs de IGF-1 ont été incriminés comme 
une cause de cancers du sein, du colon et de la prostate. 
IGF-1 bloque les mécanismes naturels de défense contre les 
cancers submicroscopiques précoces. (confirmé par 37 étu-
des scientifiques détaillées dans le livre) 

 Les fermes industrielles produisant le rBGH sont une me-
nace pour la viabilité des petites fermes laitières.  
 
 La rBGH enrichit Monsanto, tout en représentant un danger, 
sans aucuns bénéfices pour les consommateurs, particulière-
ment au vu de la surproduction nationale actuelle de lait. » 

Le livre est une ressource unique sur le lait rBGH : il contient 
les publications scientifiques du Dr Epstein depuis 1989, pré-
sente les lettres de l’auteur aux plus grands journaux, sa 
correspondance avec la FDA, avec le congressiste John Co-
nyers, et d’autres membres importants du Congrès et du Sé-
nat. Epstein détaille aussi les preuves d’un conflit d’intérêt 
entre Monsanto et la Maison Blanche, l’Association Médicale 
Américaine et la Société Américaine du Cancer. Il donne aus-
si des détails sur les crimes en col blanc de Monsanto, sur la 
suppression et la manipulation de l’information sur les dan-
gers sanitaires du lait rBGH, et la preuve que Monsanto a 
tenté de le discréditer et le faire taire. 

L’histoire derrière le licenciement de la célèbre journaliste  

 

Les dangers du lait rBGH, par le Dr Epstein 

Jane Akre par Fox TV -à la suite de son interview du Dr 
Epstein sur le lait rBGH- et du procès qui a suivi, est un cas 
d’école concernant les relations de ce média avec la firme. 

Le livre présente aussi les listes des groupes militants anti-
biotech, ainsi que la liste des producteurs US de lait rBGH, 
tels que Horizon Organic, and Swiss Valley Farms.  

Le livre est disponible (en américain) à :  Trafford Publis-
hing, www.trafford.com/06-0676, ou sur www. amazon.
com  

Pour plus d’information, contacter: Samuel S. Epstein, M.D. 
Chairman, Cancer Prevention Coalition (312) 996 2297 Chi-
cago, Illinois, USA  

Source: www.gmfreeireland.org 

Combien de temps avant que nous ne soyons nous  
aussi contraints de boire du lait rBGH? 

 

L’Europe paie aujourd’hui une amende annuelle de 150 mil-
lions de dollars pour maintenir son interdiction sur la viande de 
bœufs nourris aux hormones. Via l’OMC ou via les accords com-
merciaux bilatéraux, toute la stratégie des firmes vendant des 
produits contenant des hormones ou des OGM est d’obtenir 
l’impossibilité pour les pays de refuser leurs produits.  
 

Envers les pays du Sud, les moyens de pression pour obtenir 
cette impossibilité sont énormes. Envers les pays du Nord, il 
existe aussi des moyens de pression dans le cadre des négocia-
tions de l’AGCS: moyennant l’attribution de monopoles sur cer-
tains services, l’Europe est en train de sacrifier une bonne par-
tie de son agriculture dans le cadre de la PAC, rendant les pays 
membres ainsi dépendants de l’offre du marché international. 
 

Ces décisions interviennent dans la plus grande opacité, à l’in-
su des européens, alors qu’elles déterminent ce que ceux-ci 
trouveront demain dans leur assiette. Ce qui se brade aujourd-
’hui à Bruxelles, au nom de la « compétitivité » de l’Europe, 
sera plus et plus difficile à se réapproprier dés lors que les 
marchés détermineront la marge de manœuvre des politiques 
nationales. 
 

C’est pourquoi il est absolument indispensable de parvenir àC’est pourquoi il est absolument indispensable de parvenir àC’est pourquoi il est absolument indispensable de parvenir à   
un moratoire immédiat sur toutes les cultures, la vente et un moratoire immédiat sur toutes les cultures, la vente et un moratoire immédiat sur toutes les cultures, la vente et 
l’importation de semences GM en Europel’importation de semences GM en Europel’importation de semences GM en Europe. . .    
 

Privées de ce marché immense, les firmes biotech auront bien 
du mal à maintenir leurs autres marchés en Afrique ou en Asie. 
Ces contrées adoptent en effet les cultures GM sous la pression 
et dans le souci d’intégrer le marché mondial. La décision de 
l’Europe de devenir Sans OGM viendrait bouleverser l’ordre 
établ i  par les f irmes:  la perte d’un tel 
« débouché commercial » inciterait immédiatement les pays en 
voie de développement à revoir leur politique. Rapidement, le 
manque à gagner pour les firmes serait tel qu’elles seraient 
contraintes d’inventer un autre moyen de prendre la planète 
en otage pour réaliser des profits. 

 

RV à LYON 

à l’occasion du 

Forum Mondial 

dit « des Scien-

ces du Vivant » 
 

11-14 Mars  

2007 
 

http://
rebellyon.info/

article3042.
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Condamnés ! 
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Dernière minute: 
 

Le rejet du pourvoi de la Cour de cassation intervenu ce 
mercredi 7 Février. 
 

Tandis que des agri-managers procèdent à des distribu-
tions de semences OGM (voir blog de Christian Pees, 
président d’Euralis: « nous distribuons depuis l’an dernier 
des semences OGM à ceux de nos agriculteurs qui en font la de-
mande. Les agriculteurs sont libres d’acheter le type de semences 
qu’ils souhaitent, notamment des semences OGM. Certains de 
nos agriculteurs trouvent dans les OGM un moyen de lutte effi-
cace contre le risque de pyrale/sésamie. Cette pratique est parfai-
tement légale » ) et s’apprêtent à semer ce printemps des 
milliers d’hectares de mais GM MON 810, en toute im-
punité, 8 faucheurs voient leur pourvoi rejeté. 
 

Pour se faire une idée de ce qu’est le mais GM MON 
810, il suffit de regarder la vidéo ‘Les OGM sont-ils dan-
gereux pour la santé’ disponible sur: 
http://video.google.fr/videoplay?
docid=8996055986353195886 
 

Pour se faire une idée de la « légalité » de ces semis, 
il suffit de rappeler qu’aucune loi n’encadre à ce-
jour ces cultures dont 86% des français ne veulent 
pas.  
 

Saisies, peines d’emprisonnement avec sursis pour 
les faucheurs, et maintenant 4 mois de prison 
ferme pour José Bové ...pour avoir osé s’opposer à 
cette volonté inique de nous imposer contre notre 
gré des OGM dont nul ne peut ignorer maintenant 
les dangers ...on a de la peine à croire que cela 
puisse être réel! 
 

Pourtant, lentement mais sûrement, la loi du plus 
fort est en train de s’instaurer et la société se divise 
entre ceux qui ont les moyens de l’appliquer et 
ceux qui ne l’ont pas. Mais pour combien de temps 
encore? 
 

Les agri-managers pro-OGM peuvent bien crier 
victoire aujoud’hui, puisque la décision de la Cour 
de cassation sert leur projet et uniquement celui-là: 
ils ont réussi en effet à fondamentalement pervertir 
le sens du droit à leur profit. Du moins le croient-
ils, car les générations à venir leur demanderont 
tôt ou tard des comptes sur ce « profit ». 
 

Les enfants diront: « Que nous avez-vous légué? De 
l’argent? Mais l’argent ne se mange pas! Vous 
nous laissez plus pauvres que les derniers des pau-
vres en nous enlevant la seule chose qui fasse de 
nous des êtres humains: le respect de ce qui nous 
nourrit. » 
 

Aussi leurs cris de victoire ne sont que provisoires. 
 

 Il nous appartient de hâter le dénouement. 
 
 
 
 

OGM : José Bové définitivement condamné à quatre mois de prison 
ferme- AP | 07.02.2007 | 16:34 
 
José Bové a estimé mercredi qu'il sera "peut-être le premier prison-
nier politique qui soit en même temps candidat à l'élection prési-
dentielle", suite au rejet par la Cour de cassation de son pourvoi 
contre une condamnation à quatre mois de prison ferme pour la 
destruction d'un champ de maïs transgénique en juillet 2004. La 
condamnation du leader altermondialiste, par la cour d'appel de 
Toulouse en 15 novembre 2005, devient de fait définitive. José Bové 
n'ira pas en prison pour autant dans l'immédiat. Il appartient en 
effet au juge d'application des peines (JAP) de le convoquer dans 
les quatre mois pour fixer avec lui les modalités d'exécution de le 
peine. Selon l'article 723-15 du code de procédure pénale, le JAP 
peut "d'office, à la demande de l'intéressé ou sur réquisitions du 
procureur de la République (...) ordonner l'une des mesures" pré-
vues par la loi comme le port du bracelet électronique ou la semi-
liberté. "Si le condamné ne souhaite pas faire l'objet d'une de ces 
mesures, le juge de l'application des peines peut fixer la date d'in-
carcération", ajoute le code. L'incarcération peut donc intervenir 
après l'élection présidentielle. 
 
Les cartes sont donc entre les mains de José Bové. Si ce dernier, qui 
dénonce "une condamnation politique", décide de ne pas se rendre 
à la convocation du JAP, c'est "le ministère public qui ramène la 
peine à exécution par l'incarcération", selon la loi. 
 
"Ce n'est jamais avec plaisir qu'on apprend sa condamnation à une 
peine de prison ferme", a réagi José Bové sur les marches du Palais 
de justice de Paris. "Je connais les conditions carcérales. La prison 
déshumanise, ce n'est jamais facile", a ajouté le candidat à l'élec-
tion présidentielle, qui refuse d'entrée tout aménagement de peine 
car il "assume (s)es opinions". "Si je vais en prison, c'est la tête 
haute parce que je me suis battu pour la démocratie", a souligné le 
militant altermondialiste en rappelant que les "Français sont à 80% 
contre les OGM". "On se bat pour le droit de chacun de choisir son 
alimentation et son agriculture", a-t-il insisté dénonçant l'action 
"du gouvernement qui essaie de faire passer des décrets pour des 
OGM en champ ouvert d'ici le mois d'avril". 
 
La cour d'appel de Toulouse avait condamné le 15 novembre 2005 
l'ancien porte-parole de la Confédération paysanne à quatre mois 
de prison ferme pour la destruction de ce champ de maïs OGM à 
Menville (Haute-Garonne). 
 
Le député Vert Noël Mamère et le député européen Vert Gérard 
Onesta ont quant à eux été condamnés à trois mois de prison avec 
sursis. Cinq autres co-prévenus, dont l'ancien secrétaire général des 
Verts Gilles Lemaire et les élus d'opposition au conseil municipal de 
Toulouse François Simon et Pierre Labeyrie, ont été condamnés à 
deux mois de prison avec sursis. 
 
Toutes ces condamnations sont devenues définitives avec le rejet des 
pourvois. AP 
 
 

En passant sous silence le fait que 400 faucheurs avaient ac-
compli le même jour le même geste d’arracher un seul épi de 
maïs à Menville, en faisant mine de rendre José lui-même res-
ponsable de sa détention par son refus d’aménagement de 
peine, la presse servile espère encore faire croire que la Justice 
ne fait que son « devoir ».  
Elle nous apprend seulement que l’évolution consciente indis-
pensable pour survivre au XXIe siècle terrorise la minorité au 
pouvoir: c’est vrai qu’il est plus difficile d’accepter de changer 
que d’envoyer des gens en prison. Mais ils devront se faire une 
raison: il n’y aura jamais assez de prisons pour contenir tous 
ceux qui se lèvent aujourd’hui pour assumer leur destin d’être 
humain à part entière. 
 
  
 
 
 



 
Charte de l'environnement et droit de propriété 

Article intégral: En relaxant les « faucheurs volontaires », le 
tribunal correctionnel d'Orléans a peut-être fait prévaloir un 
droit de propriété virtuel, celui de toute personne sur l'envi-
ronnement, patrimoine commun de l'humanité. 
 

Par DOMINIQUE ROUSSEAU (*) 
 

Par son jugement du 9 décembre 2005 relaxant les « fau-
cheurs volontaires » qui avaient détruit les essais d'OGM en 
plein champ réalisés par la société Monsanto, le tribunal 
correctionnel d'Orléans invite à reprendre la réflexion sur le 
droit de propriété. Ce dernier trouve un fondement constitu-
tionnel incontestable dans l'article 2 de la Déclaration de 1789 
qui énonce que « le but de toute association politique est la conserva-
tion des droits naturels et imprescriptibles de l'homme ; ces droits sont la 
liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression ». 
 

Sans remettre en cause la valeur de ce droit, le Conseil consti-
tutionnel, dans sa décision du 25 juillet 1989 (1), en a cepen-
dant précisé la portée contemporaine : « postérieurement à 1789 
et jusqu'à nos jours, les finalités et les conditions d'exercice 
du droit de propriété ont subi une évolution caractérisée 
par des limitations exigées par l'intérêt général ; que 
c'est en fonction de cette évolution que doit s'entendre 
la réaffirmation par le préambule de la Constitution de 
1958 de la valeur constitutionnelle du droit de proprié-
té ». 
 

Depuis cette décision, l'évolution s'est poursuivie par la vo-
lonté même du constituant qui, en intégrant la Charte de l'en-
vironnement dans la Loi fondamentale, a non seulement 
soumis l'exercice du droit de propriété à de nouvelles 
finalités et conditions, mais encore lui a donné une base 
constitutionnelle concurrente à celle de la Déclaration 
de 1789. Considérant, en effet, que « l'environnement est le patri-
moine commun des êtres humains et que la préservation de l'environne-
ment doit être recherchée au même titre que les autres intérêts fondamen-
taux de la Nation », la Charte proclame, en son article 2, que « 
toute personne a le devoir de prendre part à la préserva-
tion et à l'amélioration de l'environnement ». 
 

Ne pas gêner l'usage 
 

Dès lors, en relaxant les « faucheurs volontaires », le tribunal 
correctionnel d'Orléans n'aurait-il pas simplement tiré les 
conséquences de ce nouveau devoir juridique mis à la charge 
de « toute personne » ? Sans doute une autre lecture est-elle 
possible : le tribunal n'aurait-il pas fait prévaloir un droit 
de propriété virtuel, celui de toute personne sur l'envi-
ronnement, patrimoine commun de l'humanité, sur un 
droit de propriété réel, celui de la société Monsanto ? 
Cette lecture ne peut convaincre que si est acceptée la pre-
mière branche de l'affirmation ; or, sur le plan du droit posi-
tif, rien ne permet de soutenir la virtualité du droit de pro-
priété sur l'environnement. 
 

Les juristes distinguent généralement la « res nullius » et la « 
res communis ». La première est un bien ou une chose quel-
conque qui, appartenant à tous, ne peut faire l'objet d'aucune 
appropriation, ni par une personne privée, ni par une per-
sonne morale. La seconde est également un bien ou une 
chose quelconque qui n'appartient à personne et dont l'usage 
est commun à tous, mais qui n'exclut pas la possibilité d'une 
appropriation. 
Parlant des choses qui relèvent de la « res communis », Henri 
 

Léon et Jean Mazeaud écrivent en effet : « On en conclut généra-
lement que ces choses ne sont pas susceptibles d'appropriation ; c'est 
inexact. La personne qui boit l'eau du torrent, ou la fait boire à son 
bétail, l'industriel qui fabrique de l'air liquide, font actes de propriétai-
res ; mais cette appropriation ne doit pas gêner l'usage de tous sur ces 
choses ; cette limite apportée aux droits de chacun dans l'intérêt de tous 
est la caractéristique des choses communes, celle que soulignaient déjà les 
Romains » (2). 
 

Le reflet de la société 
 

Par son jugement, le tribunal d'Orléans a ainsi considéré que 
l'environnement était une « res communis » et qu'en consé-
quence les « faucheurs volontaires » avaient fait un acte de 
propriétaires sur l'environnement afin de défendre, confor-
mément à la charte, la diversité biologique et ceci dans l'inté-
rêt de tous. En d'autres termes, les juges n'ont pas fait pré-
valoir un droit de propriété « virtuel » sur un droit de 
propriété « réel » : ils ont, comme c'est leur fonction, 
pris en charge les droits de deux propriétaires, celui de 
la société Monsanto sur ses champs et celui des « fau-
cheurs volontaires » en faveur de la préservation de l'en-
vironnement. Et, selon une jurisprudence constante du 
Conseil constitutionnel, de la Cour de cassation et du Conseil 
d'Etat, ils ont jugé que celui des deux droits qui était 
fondé sur la défense de l'intérêt général pouvait, en l'es-
pèce, l'emporter sur celui qui relevait seulement de la 
défense d'intérêts commerciaux. 
 

Et ils l'ont fait explicitement, « en considération de l'évolution cons-
titutionnelle et internationale du droit positif, reflet de la société ». Ce 
que ne peut qu'approuver la Cour de cassation toujours sou-
cieuse de voir les juges prendre dûment en compte ces évo-
lutions - voir l'exemple de la délégation de l'autorité parentale 
à un couple homosexuel. 
 

(*) Professeur à l'université de Montpellier-I, membre de 
l'Institut universitaire de France.(1) CC 89-256 DC,25 juillet 
1989, R. p. 53.(2) Henri, Léon et Jean Mazeaud, « Leçons de 
droit civil », Montchrestien, 1972, tome 1, p. 254-255. 
 

Source: www.monde-solidaire.org/spip/IMG/rtf/rousseau_15-
5-2006.rtf      (15 Mai 2006) 
 
 

Commentaire: 
 

Le juge doit apprécier quel est l'intérêt général et quel est son im-
portance en regard de l'intérêt privé. C'est la raison pour laquelle 
les firmes font souvent valoir l"intérêt public" de leurs recherches 
et de leurs variétés, "intérêt public" que les opposants s’emploient à 
démonter lors des procès en s’appuyant sur leur contestation de 
l'expertise officielle. Loin de demander aux juges de prendre partie 
dans les controverses scientifiques, les opposants leur demandent 
seulement de prendre acte de l’existence incontestable d’autres ex-
pertises, du doute qui en résulte sur les affirmations péremptoires 
des experts officiels, et de reconnaître en conséquence la nécessité 
de l'application du principe de précaution appliqué à cette "res 
communis" environnementale. Le premier jugement d'Orléans est 
historique en ce qu’il a amené à une construction de droit positif 
sur l'expertise publique: pour contester le résultat de l'expertise, ce 
jugement s'appuie sur les déclaration du vice président du comité 
d'experts (la CGB). En cela, il admet le droit du juge à rentrer dans 
le débat sur l'élaboration de l'expertise et à ne pas se contenter de 
son résultat et remet en cause un "àpriori" qui veut que la science 
ne soit l'affaire que des scientifiques et surtout pas des citoyens ni 
des juges. 
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 2007 SANS OGM2007 SANS OGM 

AAAdresses utilesdresses utilesdresses utiles   
Les collectifs locauxLes collectifs locauxLes collectifs locaux   : Pour les trouver, : Pour les trouver, : Pour les trouver,    
tapez les motstapez les motstapez les mots---clé sur Internet.clé sur Internet.clé sur Internet.   
   
Collectif des P.OCollectif des P.OCollectif des P.O   :::   
collectifantiogmcollectifantiogmcollectifantiogm66@voilà.fr66@voilà.fr66@voilà.fr   
TelTelTel   : 04 68 92 02 63: 04 68 92 02 63: 04 68 92 02 63   
   
Nature et ProgrèsNature et ProgrèsNature et Progrès   
Fédération Internationale de Fédération Internationale de Fédération Internationale de    
l’ Agriculture Biologiquel’ Agriculture Biologiquel’ Agriculture Biologique   
63 Bd Gambetta, 307063 Bd Gambetta, 307063 Bd Gambetta, 30700 Uzès0 Uzès0 Uzès   
np@natureetprogres.orgnp@natureetprogres.orgnp@natureetprogres.org   
TelTelTel   : 04 66 03 23 40: 04 66 03 23 40: 04 66 03 23 40   
   
Monde SolidaireMonde SolidaireMonde Solidaire   
SiteSiteSite   : www.mondesolidaire.org: www.mondesolidaire.org: www.mondesolidaire.org   
   

Mouvement pour le Droit et le ReMouvement pour le Droit et le ReMouvement pour le Droit et le Res-s-s-
pect des Générations Futures pect des Générations Futures pect des Générations Futures 
(MDRGF)(MDRGF)(MDRGF)   
Site: www.mdrgf.orgSite: www.mdrgf.orgSite: www.mdrgf.org   

6666000 cyber manifestants en 4 jours ont interpellé le 000 cyber manifestants en 4 jours ont interpellé le 000 cyber manifestants en 4 jours ont interpellé le 000 cyber manifestants en 4 jours ont interpellé le 
Conseil Régional d’Auvergne au sujet des 700 000 euros Conseil Régional d’Auvergne au sujet des 700 000 euros Conseil Régional d’Auvergne au sujet des 700 000 euros Conseil Régional d’Auvergne au sujet des 700 000 euros 
destinés à Céréales Vallées. destinés à Céréales Vallées. destinés à Céréales Vallées. destinés à Céréales Vallées. Plus que jamais, vo-

tre souris a du pouvoir! La seule asso-

ciation cyber@acteurs a recensé 6000 

envois, sans compter tous les envois qui 

sont passés par d’autres réseaux. La 

manifestation sur place a réuni 200 per-

sonnes et 7 tracteurs. 

Ces actions ont permis d’obtenir la 

mise en place d¹un comité de suivi 

indépendant pour ce programme, 

susceptible de concerner des produc-

tions d’OGM en plein champ, dont la 

première réunion aura lieu le 25 Jan-

vier. Il sera composé de 21 membres : 4 

pour la Région (1 par groupe) ; 1 pourl-

’Etat (la DRIRE sans doute); 1 pour la-

Chambre d¹agriculture; 1 pour la 

FRSEA; 1 pour la Confédération-

Paysanne; 1 pour l¹Union des Consom-

mateurs; 1 pour la FRANE; 1pour l’IN-

RA; 1 pour l’ENITA; 3 pour le comité de 

suivi des débats OGM, qui proposeront 

chacun 3 experts pro et contre . L'INRA 

et l'ENITA étant membres de Céréales 

Vallée, la "Recherche" est donc ici juge 

et partie. ...A suivre. 

 

LA RESISTANCE A PORTE SES FRUITS EN 2006! 
 

2006 a connu d’énormes avancées dans la campagne mondiale d’opposition aux 
OGM. Voici une sélection réalisée par GM Watch de ces bonnes nouvelles 
pour aborder 2007 avec entrain et détermination. 
 

* Des chefs de file de l’exportation de riz disent NON au riz GM    
* L’industrie du riz en Inde s’élève contre le riz GM    
* Essais de riz GM détruits en Inde 
* La Chine n’a pas donné l’autorisation pour le riz GM    
* Pas d’avancée pour le riz GM en Iran    
* Le Mexique a rejeté le maïs GM    
* La Bolivie veut rendre illégales les cultures GM et promouvoir l’agriculture 
biologique    
* L’Equateur interdit les OGM dans l’aide alimentaire    
* Un gouverneur brésilien soutient l’expropriation de Syngenta    
* L’Australie du Sud a prolongé son interdiction des OGM    
* Le Parlement de l’Australie Occidentale a refusé de voter en faveur des essais 
de cultures GM commerciales    
* Une Cour Fédérale US a établi que les permis d’OGM thérapeutiques sont illé-
gaux    
* La Cour Suprême en Inde a dit NON aux produits GM et aux nouveaux essais 
GM.    
* Un état de l’Inde a dit NON aux semences GM    
* Le soja GM interdit en Roumanie    
* Les 54 préfectures de la Grèce ont toutes voté des interdictions locales sur les 
OGM    
* La Hongrie restreint sévèrement les cultures OGM par une loi    
* Les deux plus grands importateurs russes optent pour le sans-OGM 
* Les aliments GM interdits dans les écoles de Moscou    
* Le Parlement polonais vote deux actes interdisant la nourriture GM pour les 
animaux et les semences GM    
* L’UE ne s’oppose pas à l’interdiction des semences de maïs GM par la Pologne    
* BASF admet le fiasco de sa pomme de terre GM 
* Une ville sur deux en Italie est déclarée Sans OGM 
* Des milliers de manifestants contre les OGM dans 70 pays du monde le 8 
Avril 2006 
* Le site de Monsanto occupé et des fauchages répétés en France 
* Des sondages montrant que les américains sont plus et plus hostiles aux OGM 
* Les agro-industriels non favorables au blé GM 
* Moratoire sur les cultures GM dans le conté de Santa Cruz 
* La loi qui aurait empêché de refuser les OGM n’a pu être votée dans le Mis-
souri  
* La loi qui aurait empêché de refuser les OGM n’a pu être adoptée en Cali-
fornie 
* L’Etat de l’Orégon impose des restrictions sur les cultures d’OGM théra-
peutiques 
* Le lait rBGH refusé par les consommateurs US 
* Le commissaire à l’agriculture du Vermont demande l’interdiction de l’hor-
mone GM destinée au lait rBGH 
* La plus grande firme de lait d’Afrique du Sud affiche son logo “Sans rBGH” 
sur ses produits 
* Refus d’expérimentations de sorgho GM en Afrique du Sud 
* Des scientifiques défendent l’agriculture biologique dans un rapport…   etc... 
    

Toutes ces informations sont détaillées (en anglais) sur le site:Toutes ces informations sont détaillées (en anglais) sur le site:Toutes ces informations sont détaillées (en anglais) sur le site:Toutes ces informations sont détaillées (en anglais) sur le site:    

www.gmwatch.orgwww.gmwatch.orgwww.gmwatch.orgwww.gmwatch.org    
    

Ces informations démontrent que la résistance locale, alliée à la mise en coCes informations démontrent que la résistance locale, alliée à la mise en coCes informations démontrent que la résistance locale, alliée à la mise en coCes informations démontrent que la résistance locale, alliée à la mise en com-m-m-m-

mun des informations et aux rencontres indispensables au niveau international, mun des informations et aux rencontres indispensables au niveau international, mun des informations et aux rencontres indispensables au niveau international, mun des informations et aux rencontres indispensables au niveau international, 

doivent s’intensifier en 2007. Elles démontrent édoivent s’intensifier en 2007. Elles démontrent édoivent s’intensifier en 2007. Elles démontrent édoivent s’intensifier en 2007. Elles démontrent également que les peuples du galement que les peuples du galement que les peuples du galement que les peuples du 

monde entier ne veulent pas des cultures OGM et que ceuxmonde entier ne veulent pas des cultures OGM et que ceuxmonde entier ne veulent pas des cultures OGM et que ceuxmonde entier ne veulent pas des cultures OGM et que ceux----ci ne correspoci ne correspoci ne correspoci ne correspon-n-n-n-

dent qu’aux “besoins” d’une infime minorité qui tente de les imposer.dent qu’aux “besoins” d’une infime minorité qui tente de les imposer.dent qu’aux “besoins” d’une infime minorité qui tente de les imposer.dent qu’aux “besoins” d’une infime minorité qui tente de les imposer.    


